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Cette édition de cette rubrique très riche consacrée
à la « CROISSANCE VERTE » a été entièrement coor-
donnée par Alain Ayong Le Kama.

PRÉFACE
Alain Ayong Le Kama, Université de Lille 1 et

conseiller scientifique au MEEDDM1

Je tiens tout d’abord à remercier les collègues qui
ont accepté de contribuer à cette édition, malgré les
délais extrêmement courts dont ils disposaient. Il s’agit
de : Olivier Beaumais, Université de Rouen ; Thierry
Bréchet, Université catholique de Louvain (Belgique) ;
Lucas Bretschger, Center of Economic Research à
l’ETH Zurich (Suisse) ; Dominique Bureau, École poly-
technique et Conseil économique du développement
durable (au MEEDDM); Mireille Chiroleu-Assouline,
Université de Paris 1 ; Mouez Fodha, Université de
Paris 1 ; et Gilles Rotillon, Université de Paris X –
Nanterre. Ils auront ainsi participé, grâce à leurs excel-
lentes contributions, à éclairer les enjeux et le débat sur
une problématique, celle de la croissance verte, qui
demeure encore somme toute assez floue et très com-
plexe à appréhender.

Les différents plans de relance, mis en œuvre dans
de nombreux pays pour lutter contre la crise actuelle,
ont permis de remettre à l’agenda politique la nécessité
d’une croissance dite « verte ». Le diagnostic, partagé
par la majorité des parties prenantes, étant que cette
crise devrait constituer une opportunité pour construire
un nouveau modèle de développement qui soit durable ;
rien ne doit plus être comme avant. C’est à ce titre que
le secrétaire général des Nations Unies a réclamé un
« Green New Deal », demandant aux chefs d’États
d’utiliser de manière privilégiée l’environnement
comme levier pour sortir de la crise. Malgré cette
volonté, largement partagée, de construire une crois-
sance plus respectueuse de l’environnement et moins
consommatrice de ressources naturelles, la probléma-
tique de la croissance verte fait encore l’objet de 
nombreuses controverses, tant scientifiques qu’idéolo-
giques, entre les experts, les scientifiques, les décideurs
et le public ; et que ce soit sur son contenu et même sa
définition, qui sont loin d’être stabilisés, partagés.

Cette édition n’a évidemment pas l’ambition d’épui-
ser le débat sur cette thématique complexe et controver-
sée, elle ne recherche pas non plus l’exhaustivité, étant
donné les très nombreuses dimensions de cette problé-
matique (tout à la fois économique, sociale, environne-
mentale, politique, territoriale, européenne et

internationale, etc.). Son objet est plus modeste. Il s’agit
d’apporter quelques éléments d’éclairages sur un cer-
tain nombre de dimensions du problème qui m’ont paru
importantes pour en comprendre les enjeux et contro-
verses.

L’édition est composée de six contributions.
Gilles Rotillon commence par s’interroger sur la

pertinence même du constat, certes partagé, selon
lequel la croissance verte peut constituer une solution
de sortie de crise, et plus largement de développement.
Sa note, après en avoir examiné plus finement le
contenu, met en lumière les limites de ce concept de
croissance verte et s’interroge sur sa pertinence comme
solution d’avenir. Il montre que la réponse à cette ques-
tion n’est pas immédiate.

Ensuite, Thierry Bréchet se pose la question de
savoir si la complexité apparente des liens entre crois-
sance économique et préservation de l’environnement
ne provient pas simplement du fait que l’on appréhende
très mal ce lien, que la question de base est très mal
posée? Selon lui, la question n’est pas de savoir si
croissance et environnement sont antagoniques, mais
elle est de s’interroger sur la manière de maximiser et
de répartir au mieux les bénéfices du développement.

Dominique Bureau propose de distinguer, notam-
ment dans les plans de relance actuels, la nécessaire
accélération des dépenses, dans une perspective d’effi-
cacité keynésienne, mais dont les effets sur l’environne-
ment sont variables, de l’indispensable « découplage »
entre la croissance et l’environnement. Sa thèse étant
qu’il est urgent d’approfondir et de garantir les condi-
tions de mise en œuvre d’une croissance verte, et cela
passe nécessairement par des politiques visant (ou favo-
risant) un découplage.

Lucas Bretschger poursuit en analysant le lien
extrêmement ténu entre croissance et usage des res-
sources énergétiques, fossiles en particulier. Son propos
consiste à démontrer que, contrairement à ce à quoi on
pourrait s’attendre, la réduction des consommations
d’énergies fossiles ne représente pas nécessairement un
handicap pour la croissance future ; bien au contraire,
si l’accumulation du capital est suffisamment dyna-
mique, cette réduction peut représenter à long terme,
par ses effets sur les évolutions technologiques, un
moteur essentiel de développement.

Il est par ailleurs évident que les conditions d’une
transition vers une croissance verte vont dépendre
d’une part de notre capacité à mesurer et à évaluer
aussi bien les coûts complets (marchands et non-
marchands) que les impacts des politiques et mesures
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mises en œuvre ; et d’autre part à concevoir et/ou à
choisir des instruments de politiques environnementales
les plus efficaces pour assurer une telle transition.

C’est à cette fin qu’Olivier Beaumais nous propose
un véritable plaidoyer pour la généralisation de la
monétarisation du non-marchand, et des externalités
environnementales en particulier, dans la définition et
la mise en œuvre des politiques publiques. Seul moyen,
selon lui, pour calibrer à sa juste mesure le signal-prix,
afin d’orienter les comportements de façon optimale.

Enfin, Mireille Chiroleu-Assouline et Mouez Fodha
s’interrogent sur les caractéristiques distributives de la
fiscalité environnementale, et sur celle d’une taxe car-
bone en particulier (thème qui vient de faire l’objet
d’une conférence d’experts, présidée par Michel
Rocard, et dont le rapport a été rendu public le 28 juil-
let dernier). Ils vont plus loin que le rapport Rocard et
soutiennent que le recyclage des recettes d’une telle
taxe sous forme d’une baisse, progressive, de l’impôt
sur le revenu peut constituer un moyen efficace de com-
penser le caractère régressif de la fiscalité carbone, du
moins plus efficace que la simple distribution uniforme
d’un « chèque vert » aux ménages.

Pour compléter ces points de vue, ces contributions
sur différents aspects de la problématique de la crois-
sance verte, j’ai souhaité revenir en introduction de
cette édition sur trois points : la nécessité d’appréhen-
der la question de la croissance verte dans une perspec-
tive plus large, celle de développement durable, qui a
l’avantage d’intégrer aussi les aspects sociaux ; l’état
des controverses qui continuent d’exister entre les éco-
nomistes sur l’ampleur des substitutions entre les diffé-
rents types de capitaux (physique, humain et naturel) ;
et enfin, un dernier point qui me paraît crucial, qui est
celui de l’anticipation et de la gestion des conséquences
sociales à court et moyen termes de la transition vers
cette croissance verte, qui ne fera malheureusement
montre de tous ses effets bénéfiques qu’à long terme.

INTRODUCTION:
POUR UNE CROISSANCE VERTE… 

ET SOCIALE
Alain Ayong Le Kama, Université de Lille 1 

et conseiller scientifique au MEEDDM

Depuis la révolution industrielle, en privilégiant une
croissance économique continue, nos sociétés n’ont
cessé de mettre en œuvre des politiques et des pratiques
qui ne sont pas nécessairement viables à long terme et
qui portent parfois atteintes à l’environnement. Nos

sociétés ont en effet parcouru une double évolution : les
fortes avancées technologiques et scientifiques ont per-
mis un enrichissement d’une rapidité sans précédent, en
même temps que les notions d’épuisement des res-
sources naturelles et d’impacts irréversibles sur l’envi-
ronnement se révélaient de plus en plus fondées.

Au début des années 1970, les travaux du Club de
Rome, avec la publication d’un rapport au titre assez
évocateur « Les limites de la croissance », ont contribué
à tirer la sonnette d’alarme sur l’état périlleux de la pla-
nète et de ses ressources. Ils ont permis à cet égard de
mettre les questions d’environnement à l’ordre du jour
de l’agenda international. Ils ont amené la communauté
internationale à prendre conscience des impacts de déci-
sions, même locales, sur l’environnement mondial. Le
débat sur les limites de la croissance a culminé à la
Conférence sur l’homme et son milieu, tenue à
Stockholm en 1972 pour donner naissance à la notion de
« croissance durable/soutenable », c’est-à-dire une
croissance économique de long terme respectueuse de
l’environnement et moins consommatrice des res-
sources naturelles.

Ces travaux du Club de Rome, dont l’une des prin-
cipales recommandations était par ailleurs « une crois-
sance zéro », voire même une « décroissance », ont
cependant favorisé un autre mouvement, populaire dans
une partie de l’opinion publique mondiale et qui ne
cesse de s’étendre, en raison de la crise économique
actuelle notamment, mais dont la finalité, consistant à
stigmatiser la croissance économique, est fortement dis-
cutable. En stigmatisant ainsi la croissance économique,
ce mouvement est à l’origine de la volonté forte que
l’on observe depuis une trentaine d’années chez cer-
taines parties prenantes de donner toute la priorité, non
plus à une croissance économique durable, mais à la
seule dimension environnementale. C’est ce mouve-
ment qui est en partie à l’origine du (relatif) changement
de paradigme qui veut que l’on ne parle plus de « crois-
sance durable », mais plutôt d’une « croissance verte » ;
que l’on ne recherche plus des sentiers de croissance de
long terme ayant le moins d’impacts sur l’environne-
ment et les ressources naturelles, mais que l’on essaie
de trouver les leviers d’action pour transformer l’écono-
mie à long terme en une « économie écologique ». Il
n’est pourtant pas possible de construire notre futur au
seul prisme de l’environnement, au risque de voir les
générations futures nous reprocher d’avoir pénalisé leur
potentiel de croissance, leur capacité à se créer des
richesses, indispensables pour le maintien de la cohé-
sion sociale.

Il est en conséquence nécessaire d’appréhender la
problématique de la croissance verte dans une perspec-
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tive plus large intégrant de façon équilibrée, outre les
dimensions environnementale et économique, la dimen-
sion sociale (1). Même si cela ne permettra sans doute
pas d’épuiser les nombreuses controverses qui conti-
nuent d’exister sur le niveau de contrainte de durabilité
qu’il faut imposer pour atteindre cet objectif de long
terme : durabilité forte vs durabilité faible (2). Enfin,
quelque soit le type de durabilité retenu, la transition
vers une croissance verte à long terme ne sera pas sans
conséquences sociales à court et moyen termes (3).

1. Inscrire la « croissance verte » dans une perspec-
tive plus large de développement durable

Le fait de privilégier pendant des siècles la seule
croissance économique a conduit l’humanité à une
situation préoccupante en termes d’environnement et
d’inégalités sociales. Il est aujourd’hui indispensable de
rechercher une forme de développement qui suppose la
construction permanente d’équilibres entre les trois
principaux piliers (économique, social et environne-
mental) du développement. La solution passe par
l’adoption d’une démarche de développement durable
qui encourage justement l’intégration et favorise des
évolutions concomitantes et équilibrées des trois piliers
du développement. L’adoption de cette démarche n’im-
plique cependant pas de reproduire les erreurs du passé,
en ne privilégiant que l’un des piliers, l’environnemen-
tal notamment, comme ce fut le cas pendant des siècles
pour l’économique. Les trois piliers du développement
ont des évolutions totalement imbriquées. Il n’est donc
pas possible d’en favoriser un au détriment des autres.
Ceci créerait des déséquilibres persistants, des irréversi-
bilités.

Le débat sur la croissance, encore réduit à la seule
« croissance verte », doit donc aujourd’hui passer du
strict prisme environnemental aux interconnexions à
long terme des enjeux économiques, sociaux et environ-
nementaux, du prisme national à l’international et d’un
scénario « mauvais à meilleur » à un scénario « gagnant
– gagnant ». De nombreuses acceptions du développe-
ment durable existent. La plus représentative a été pro-
posée en 19872 et peut être résumée ainsi : « répondre
aux besoins du présent sans compromettre la capacité
des générations futures à répondre aux leurs ». La
démarche de développement durable offre ainsi une
possibilité exceptionnelle pour l’humanité, selon les

termes mêmes de l’ex secrétaire général de l’ONU Kofi
Annan : sur le plan économique, de créer des marchés et
des emplois ; sur le plan social, de lutter contre l’exclu-
sion ; sur le plan politique, de réduire les pressions sur
les ressources, qui risquent de conduire à des violences ;
sur le plan de l’environnement, de protéger les écosys-
tèmes et les ressources dont la vie dépend3.

La démarche de développement durable permet
opportunément de déplacer le débat sur le « niveau » de
croissance économique souhaitable vers un débat, plus
constructif, sur le « contenu » de cette croissance. Il ne
sert à rien en effet de continuer de s’interroger sur le
niveau de la croissance, comme l’ont laissé supposer les
travaux du Club de Rome, car plus on crée de richesses
plus on est à même de mettre en œuvre les conditions
d’un développement durable. La question aujourd’hui
pertinente est de savoir comment les richesses sont
créées. En d’autres termes, est-il possible de perpétuer
un développement exponentiel des productions ou des
consommations sans causer de dommages irréparables à
l’environnement et sans provoquer des iniquités entre
les nations, les territoires, les groupes sociaux ou les
générations? Les interrogations portent ainsi sur les
composantes de la richesse, en termes d’usage des dif-
férentes formes de capital (capital humain, capital phy-
sique et capital naturel)4 et sur le rôle de la R&D et de
l’innovation, et notamment leur capacité à offrir des
substituts aux ressources environnementales (OGM,
pesticides, etc.).

En outre, les actions mises en œuvre au titre du
développement durable doivent répondre, dans le même
temps et de façon intégrée, aux problèmes sociaux, éco-
nomiques et environnementaux ; d’où leur complexité.
Ces actions doivent être entreprises dès aujourd’hui et
poursuivies pendant de nombreuses années. Elles doi-
vent miser sur des politiques de prévention et d’adapta-
tion. Il faut en effet un certain temps pour que
surviennent les conséquences environnementales (chan-
gement climatique, biodiversité, etc.) ou socio-sani-
taires (pollutions atmosphériques et autres…) d’une
action. De plus, ces politiques seront nécessaires pour
atteindre les objectifs sociaux, atténuer les effets transi-
toires du changement environnemental, prévenir les
pertes irréparables et préserver la volonté sociale et
politique d’atteindre ces objectifs à long terme. De
nombreuses « forces motrices » : démographie (vieillis-
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sement de la population), développement économique
(ralentissement de la croissance due notamment à la
crise actuelle), nouvelles technologies (permettant
notamment une plus grande circulation de l’informa-
tion), gouvernance, culture, environnement, construc-
tion européenne, équilibres géostratégiques, etc.,
exercent une influence – et continueront de le faire – sur
les tendances futures du développement de notre sys-
tème économique. Ces tendances sont déjà à l’œuvre et
vont continuer de créer de nouveaux enjeux en termes
de mode et de capacité de développement, aux échelles
locale, nationale et internationale. Des enjeux qui se tra-
duisent, et se traduiront, de façon différente pour chaque
acteur, provoquant de nouvelles stratégies, anticipations
et attentes spécifiques.

Un certain nombre de ces évolutions socio-écono-
miques peuvent être prévues/anticipées, puisqu’une
grande partie de ces évolutions ne sera que la consé-
quence d’actions et décisions déjà à l’œuvre. Il suffit
pour cela, de façon très générale, de prolonger les ten-
dances longues telles que l’innovation technologique
incessante et le rôle grandissant du secteur des services.
Mais de nombreux phénomènes à venir restent
aujourd’hui imprévisibles. Comme le souligne Edgar
Morin : « il est difficile d’anticiper des évolutions
futures dans un monde où, entre le prévisible, le proba-
ble et l’incertain, c’est souvent l’inattendu qui sur-
vient ». Il était en effet difficile de prédire, il y a encore
trente ans, des changements mondiaux majeurs tels que
l’importance de l’appauvrissement de la couche
d’ozone stratosphérique et l’ampleur du changement
climatique. Malgré ces incertitudes futures, il est indis-
pensable de mettre en œuvre des politiques et mesures
permettant à l’économie de s’inscrire à long terme, non
pas seulement sur un sentier de croissance verte, mais
dans une vraie perspective de développement durable.
Encore faudrait-il s’accorder sur la forme de durabilité
à adopter.

2. Durabilité forte vs durabilité faible
Le développement durable est une nouvelle forme

de développement dans lequel l’économie se veut au
service de l’homme avec un respect scrupuleux des res-
sources naturelles et de l’environnement pour préserver
l’avenir des générations futures ; il est en cela très exi-
geant. En effet, trouver les équilibres entre les trois
piliers du développement durable, ou encore le bon
arbitrage entre les court et moyen termes et le long
terme, ne va pas de soi. Il s’agit donc bien d’un choix de
société, qui continue de donner lieu à controverses entre
les experts eux-mêmes.

Pour illustrer ces controverses qui peuvent exister
en matière de développement durable, on peut prendre
l’exemple du débat entre les partisans d’une « durabilité
faible » et ceux d’une « durabilité forte ». Les tenants
d’une durabilité dite faible croient volontiers en une
forme d’efficience économique où les différents fac-
teurs productifs (le « capital » au sens économique du
terme avec ses trois composantes : capital humain, por-
teur d’innovations et de progrès, capital physique et
capital naturel ou environnemental) constituent un tout,
dont les composantes sont fortement substituables. En
outre, les tenants d’une durabilité faible pensent que ces
possibilités de substitution vont augmenter dans le futur,
comme cela a été le cas dans le passé5 ; il n’y a donc pas
de besoin urgent à mettre en œuvre des politiques de
préservation spécifiques. C’est en quelque sorte une
vision basée sur la confiance dans le progrès technique
qui, s’il n’est pas encore capable d’apporter aujourd’hui
des réponses à des problèmes futurs, le permettra le
moment venu. Les partisans d’une durabilité dite forte
proposent quant à eux des solutions présupposant que
les divers éléments du capital sont non substituables et
que certaines ressources, notamment naturelles, doivent
donc être absolument préservées. De plus, les partisans
d’une durabilité forte estiment que l’effet régulateur du
marché et le progrès technique ne peuvent rendre
compte de l’état réel de l’environnement, dans la
mesure où il existe des effets de seuil, mais aussi des
retards dans le déclenchement et la perception des nui-
sances ou même des catastrophes ; d’où la nécessité
d’une intervention de l’État pour corriger ces imperfec-
tions ou ces insuffisances du marché. La césure entre
ces deux visions de la durabilité repose sur l’irréconcia-
bilité apparente entre un premier point de vue qui
accorde toute sa confiance aux capacités technologiques
de l’humanité à faire face à la diminution d’un certain
nombre de ressources naturelles et à s’adapter à un cer-
tain nombre de risques et un second qui ne voit pas la
panacée dans les progrès technologiques.

Pour déterminer un objectif collectif de croissance
future, fut-elle verte ou durable, il est nécessaire de
choisir au préalable, et le plus démocratiquement possi-
ble, le niveau de contrainte de durabilité que la société
s’impose. De ce choix dépendra le type de développe-
ment, de société, que nous lèguerons aux générations
futures. Cela n’exclut néanmoins pas la nécessité de se
préoccuper de ce qui passe pour les générations
actuelles, notamment en matière sociale. 
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3. Anticiper les conséquences sociales de la transition
vers une croissance verte

La transition vers une croissance durable à long
terme génère des transformations sociales, qui peuvent
s’avérer douloureuses si elles ne sont pas anticipées.
Nous pouvons relever en effet au moins deux types de
conséquences sociales. À court terme tout d’abord, la
transition vers une croissance durable nécessite la créa-
tion de nouveaux métiers, exigeants de nouvelles quali-
fications, se pose alors la question de la disponibilité
d’une main-d’œuvre ayant ces qualifications. Ce phéno-
mène sera d’autant plus important que les différents
plans de relance mis en œuvre actuellement décuplent
ces besoins en qualifications nouvelles. Par ailleurs, et
de manière permanente, les différentes politiques envi-
ronnementales adoptées pour permettre à l’économie de
converger vers un développement durable à long terme
vont sans doute, par les réajustements sectoriels qu’elles
vont engendrer, accélérer le phénomène schumpétérien
de destruction créatrice. En France aujourd’hui (d’après
les chiffres de l’ex IFEN6) on décompte environ 400 000
emplois environnementaux, dont la moitié est consacrée
à l’eau et aux déchets et seulement 30 000 servent à la
production des ENR – énergies renouvelables (éolien,
solaire, biocarburants) – et aux économies d’énergie.
L’objectif à 2030 au niveau mondial, dans le cadre du
« Green New Deal » est de 20 millions d’emplois dans
les ENR, et le plan de relance national prévoit environ
250 000 emplois dans ce secteur.

L’ambition, certes louable, du plan de relance natio-
nal prévoit donc de multiplier d’un facteur 8 le nombre
d’emplois dans la production des ENR. Sachant par ail-
leurs que ces nouveaux emplois requièrent des qualifi-
cations spécifiques et que la requalification des
employés des secteurs énergétiques traditionnels ne
peut être suffisante, au-delà des délais que cela suppose
et quand bien même cela serait possible – on ne transite
pas d’une situation d’ouvrier dans une raffinerie à une
unité de production éolienne aussi facilement, sans évo-
quer le traumatisme social que cela peut induire –, quid
donc de la disponibilité d’une main-d’œuvre qualifiée
pour pouvoir satisfaire à l’ambition du plan de relance
en matière d’ENR.

Il est par conséquent urgent d’anticiper cette pénu-
rie de main-d’œuvre qualifiée si on veut attendre les
objectifs de réduction de l’usage des énergies fossiles,
par l’accroissement de la production des ENR, prévus
dans le cadre du plan de relance national. Il faut pour
cela mettre en œuvre, très rapidement, un plan de for-
mation/requalification massif, qui permettra de réduire

l’ampleur du chômage frictionnel (du aux délais néces-
saires pour passer d’un emploi dans un secteur à un
autre) engendré par cette transition. Mais pour l’instant,
autant le plan de relance américain prévoit 500 millions
de dollars pour la formation aux métiers de la produc-
tion d’ENR, le plan de relance national n’y songe guère.

Pour ce qui concerne maintenant les conséquences
sociales dues aux réajustements sectoriels provoqués
par les différentes politiques et mesures mises en œuvre,
elles seront sans doute plus importantes et permanentes.
Les politiques environnementales, et les politiques de
régulation économique en particulier, qui visent à modi-
fier les comportements de consommation et/ou de pro-
duction par la modification du signal-prix, des prix
relatifs des biens, auront des incidences différenciées
sur les secteurs : il y aura nécessairement des secteurs
qui vont perdre et d’autres qui vont gagner. Les secteurs
perdants, seront majoritairement les secteurs ciblés par
ces mesures, c’est-à-dire les secteurs traditionnels, plu-
tôt gros consommateurs d’énergie, à forte intensité capi-
talistique et avec une main-d’œuvre plutôt âgée. Ces
secteurs auront donc beaucoup de mal à ajuster leur pro-
cessus de production et à requalifier leurs salariés –
voilà pourquoi on parle de plus en plus de « chômeurs
environnementaux » ou de « chômeurs climatiques ».
Les difficultés d’ajustements que connaîtront ces sec-
teurs, si elles ne sont pas anticipées, risqueraient d’avoir
des conséquences importantes en termes d’emplois, qui
ne pourront pas être compensées, au moins à court et
moyen termes, par les nouveaux emplois environne-
mentaux.

Bref, l’objectif d’une croissance verte ne peut pas
être atteint si l’on fait fi de la création des richesses,
ayant des effets environnementaux limités et contrôlés,
et des conséquences sociales de la transition, indispen-
sable pour l’acceptabilité sociale de l’objectif.

LA CROISSANCE VERTE EST-ELLE 
LA SOLUTION?

Gilles Rotillon
Professeur à l’université de Paris X Nanterre

Notre monde est en crise. Crise économique,
déclenchée par les subprimes, crise sociale, consé-
quence de la précédente mais aussi plus profondément
de l’accroissement des inégalités de toutes natures dans
les vingt dernières années et d’une perte de confiance
dans l’avenir, crise écologique enfin, dont le réchauffe-
ment climatique n’est que l’une des manifestations les
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plus médiatisées. Après deux cent ans d’un développe-
ment industriel qui semblait avoir affranchi l’humanité
des multiples contraintes liées à son environnement
naturel, nous sommes en train de redécouvrir que ces
limites ne pourront pas être repoussées indéfiniment et
que nous sommes en train de vivre ce qu’André Lebeau
(2008) nomme l’enfermement planétaire.

Devant ce constat, assez largement partagé, il
devient urgent de trouver des solutions, et parmi toutes
celles qui nous sont proposées, la croissance verte sem-
ble recueillir la majorité des suffrages. Il est donc
important d’en examiner de plus près le contenu, d’en
cerner les principales limites, et de s’interroger sur les
raisons de son succès et sur ses chances de réussite.

Garder le bébé et jeter l’eau du bain
Le mot d’ordre d’une croissance verte repose sur

deux idées simples. D’une part, comme c’est la crois-
sance qui a permis les transformations spectaculaires de
nos modes de vie, avec l’augmentation de l’espérance
de vie moyenne à la naissance qui est passée de 25 ans
au début de la révolution industrielle à 66 ans
aujourd’hui, le recul de l’illettrisme, divisé par deux en
trente ans dans les pays pauvres, un taux de mortalité
infantile trois fois plus faible aujourd’hui qu’en 1950 ou
le recul de la très grande pauvreté (84 % de la popula-
tion mondiale en 1820 contre 20 % aujourd’hui) et
qu’une moindre croissance se traduit toujours par un
chômage en hausse, un consensus assez majoritaire se
fait sur la nécessité de continuer à la rechercher. D’autre
part, comme cette croissance n’est pas sans produire de
nombreuses externalités négatives, dont les dégrada-
tions environnementales sont des exemples bien
connus, il semble raisonnable de chercher à garder les
aspects positifs de la croissance tout en réduisant ses
aspects négatifs.

L’hypothèse est séduisante et elle a été étudiée dans
la littérature théorique de la croissance1, qui a cherché à
préciser les conditions sous lesquelles une économie
constituée d’un secteur polluant et d’un secteur « vert »
pouvait avoir une croissance équilibrée. Il est difficile
de faire une synthèse des résultats obtenus, mais en
général, il est montré que si les principaux paramètres
de l’économie, dont le taux d’actualisation, l’élasticité
de l’utilité marginale de la consommation, la « taille »
de l’innovation ou son rythme d’apparition, vérifient
certaines inégalités, une telle croissance équilibrée est
possible. Malheureusement, le degré d’abstraction de
ces modèles, s’il éclaire les directions vers lesquelles
doivent porter les politiques publiques, ne permet pas de
décrire concrètement ces politiques, sinon de manière

très qualitative (par exemple comme l’investissement
dans un certain type de R&D ou les subventions ciblées
à certains secteurs, mais sans pouvoir en préciser les
montants). De plus, comme l’indiquent Aghion et
Howitt (1998), si la croissance peut être soutenue à cer-
taines conditions, on ne sait pas caractériser les trajec-
toires optimales dans les cas où une croissance sans
limite de la consommation n’est pas soutenable, ce qui
a des chances d’être la situation où nous nous trouvons
aujourd’hui.

Une deuxième façon d’essayer d’avoir une idée de
ce qu’est la croissance verte est de lire ce qu’en disent
ceux qui la prônent. Par exemple, Nathalie Kosciusco-
Morizet (alors, secrétaire d’État en charge de l’écolo-
gie) et Luc Chatel (alors, secrétaire d’État en charge du
commerce et des PME), dans une tribune des Échos en
septembre 2008, appellent à « transformer les
contraintes énergétiques et environnementales en
opportunités de marché », et donnent comme illustra-
tions les réglementations plus strictes en matière d’habi-
tat et de construction qui ouvrent de nouvelles
perspectives pour l’industrie des matériaux, des isolants
et des systèmes énergétiques, ou la domotique qui fera
la chasse au gaspi énergétique dans les maisons. Quant
à Al Gore (ex vice-président des États-Unis) et Ban Ki-
Moon (actuel secrétaire général des Nations unies), qui
défendent l’idée qu’« il nous faut faire de la croissance
verte notre mot d’ordre » dans une chronique de
Libération en février 2009, ils notent la nécessité d’in-
vestir dans les énergies renouvelables, créatrices d’em-
ploi, dans les transports publics, les réseaux intelligents
de distribution d’électricité ou dans le reboisement. On
pourrait multiplier à loisir les références pour construire
un catalogue à la Prévert du contenu de cette croissance
verte dont la philosophie générale est bien celle de la
substitution de productions et de consommations pol-
luantes par des productions et des consommations plus
favorables à l’environnement, et qui peut aller du rem-
placement de process industriels complets à la promo-
tion du bricolage, comme l’illustre le premier prix de la
cinquième édition du concours Génération développe-
ment durable, organisé par le magazine La Recherche et
décerné au projet « vêtement durable » d’une étudiante
nantaise, consistant à refaire des nouvelles pièces vesti-
mentaires faites sur-mesure à partir de vieux vêtements.

Finalement, on retrouve la théorie schumpétérienne
de la destruction créatrice, où la croissance s’obtient par
la disparition de secteurs industriels dépassés et leur
remplacement par des nouveaux secteurs plus produc-
tifs. Avec la prise de conscience croissante par les
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agents économiques des contraintes environnementales,
les firmes innovantes, anticipent sur les nouveaux mar-
chés qui s’annoncent et sont stimulées par les incitations
nouvelles que les pouvoirs publics sont amenés à pren-
dre. On en espère un cercle vertueux qui fait dire à Jean-
Louis Borloo que le respect de l’environnement n’est
plus une contrainte mais une opportunité.

Le diable est toujours dans les détails
Que de tels mouvements de substitutions s’opèrent,

on le voit sous nos yeux tous les jours. Que les firmes
soient de plus en plus nombreuses à vouloir « se ver-
dir », elles nous l’affirment avec de plus en plus de
force. Et si le « green washing » n’est pas une hypothèse
à exclure, comme on peut le soupçonner avec Exxon
qui, ayant investi des millions de dollars pour soutenir
des fondations niant la réalité du réchauffement clima-
tique, devient subitement le champion des investisse-
ments écologiquement responsables, il ne fait pas de
doute non plus que les pratiques productives évoluent
en prenant davantage l’environnement en compte. C’est
ainsi que la société SMT Electronics, qui fabrique des
composants électroniques de base, a analysé en profon-
deur sa consommation énergétique, lui permettant de la
réduire de plus de 30 %. Il existe cependant des raisons
sérieuses de penser que cette croissance verte annoncée
et espérée par les politiques et mise en musique par les
entreprises ne s’obtiendra pas si facilement.

Il y a tout d’abord les problèmes d’ajustements
posés par l’importance des transformations nécessaires.
Il ne s’agit pas, en effet, de modifications marginales
d’un secteur industriel particulier, mais d’une transfor-
mation planétaire de nos modes de production. Il y a
donc des problèmes de timing, des goulots d’étrangle-
ments, dus à l’existence ou non des technologies dispo-
nibles, des connaissances existantes et des formations
correspondantes. Aujourd’hui, le pétrole, le gaz et le
charbon représentent environ 80 % de l’énergie mon-
diale consommée. Quant aux ressources renouvelables
qui devraient les remplacer, la géothermie compte pour
0,5 %, l’éolien 0,07 % et le photovoltaïque dix fois
moins. Même en étant très optimiste, on peut penser que
les substitutions ne seront pas instantanées ! Le Grenelle
de l’environnement a programmé un ambitieux pro-
gramme de rénovation des bâtiments pour une mise aux
normes de la haute qualité environnementale (HQE),
mais nous manquons encore cruellement des techni-
ciens compétents pour le réaliser et leur formation ne se
fera pas non plus en un jour. Et si l’innovation techno-
logique est sans aucun doute un des éléments des solu-
tions que nous devons rechercher, il n’est pas sûr qu’elle
soit suffisamment rapidement disponible à l’échelle où
elle serait nécessaire, compte tenu des signes inquié-

tants de dérèglements environnementaux que nous
observons (fonte des pôles, déforestation, extinction
d’espèces…) et qui se font à un rythme plus rapide que
les prévisions des modèles les plus pessimistes. Pour ne
donner qu’un seul exemple de l’ampleur des efforts à
faire, l’intensité énergétique s’est améliorée de 30 %
dans le monde en trente-cinq ans. Pour continuer sur le
même rythme, il faudrait qu’elle s’améliore encore de
40 % dans les cinquante prochaines années, alors même
qu’elle est pour l’instant en train de diminuer depuis
près de cinq ans. Quant à l’emploi, si on peut espérer
des créations nouvelles dans les secteurs « verts », il y
aura aussi des destructions dans les secteurs « pol-
luants » (croissance des industries du recyclage et
décroissance du papier/carton par exemple) et il n’est
pas sûr que les chômeurs des seconds aient les qualifi-
cations pour travailler dans les premiers. Le bilan global
est pour le moins indécis.

Il y a aussi les illusions auxquelles on aimerait tant
croire puisqu’elles feraient disparaître les contraintes
nouvelles. C’est le cas en particulier des thèses sur la
dématérialisation de l’économie permise par la montée
en puissance des connaissances comme facteur de pro-
duction essentiel et s’appuyant sur les nouvelles techno-
logies de l’information et des communications.
Malheureusement, cette « dématérialisation » est aussi
une grosse consommatrice d’électricité, notamment
pour refroidir les énormes data centers exigés pour la
consultation de millions d’internautes en même temps.
Et elle n’est pas non plus neutre quant au bilan carbone,
avec aujourd’hui environ 2 % des émissions mondiales
de CO2 pour l’internet (soit autant que tout le transport
aérien !) et une croissance anticipée très rapide à l’aune
de celle des raccordements au réseau. Il y a trop souvent
dans l’invocation de la croissance verte un accent par-
tiel (partial ?) mis sur ce qui va dans le sens recherché et
l’oubli de ce qui s’y oppose, en ne regardant pas l’en-
semble de la chaîne qui va de la conception à l’utilisa-
tion finale pour en faire un bilan global. Ainsi,
l’agriculture biologique si elle a des effets positifs sur la
qualité des produits (et donc sur la santé), diminue la
productivité des parcelles et a donc un effet négatif sur
la croissance. Décidément, il n’y a pas de repas gratuit !

La croissance verte pour qui?
Mais il y a encore plus étonnant pour un écono-

miste. Habituellement, il a tendance à penser qu’une
contrainte nouvelle induit un coût supplémentaire. Et
même sans imaginer que l’optimum social serait réalisé,
comment croire que les nombreuses limitations qui
nous sont aujourd’hui imposées ne vont pas se traduire
par une perte de croissance par rapport à la situation où
ne nous en occupions pas? On sait bien que si le renou-
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velable est pour l’instant si peu utilisé, c’est qu’il n’est
pas rentable comparé aux coûts d’utilisation des res-
sources fossiles dans lesquelles nous n’avons pas eu
besoin d’investir puisqu’elles nous étaient fournies gra-
tuitement par l’action du soleil sur la matière organique
pendant des millions d’années. Peut-on penser qu’une
redéfinition du PIB, comme tente de le faire la commis-
sion Sen-Stiglitz, permettra de voir le nouvel indicateur
augmenter comme l’ancien quand il faudra compter
négativement l’épuisement des ressources et le coût des
pollutions ? Qu’appellera-t-on alors croissance ? Si
l’économie verte était plus efficace, pourquoi ne s’est-
elle pas mise en place de par l’action décentralisée des
agents rationnels que nous sommes?

Si on prend vraiment au sérieux les nouvelles
contraintes environnementales, il est très difficile de
penser que l’ensemble des habitants de la planète pour-
ront un jour avoir le mode de vie actuel des américains
(ou même des italiens). Les tenants de la croissance
verte en sont-ils persuadés? Si c’est oui, il faut le prou-
ver. Si c’est non, il faut dire quels sont les ajustements
nécessaires et parler du contenu de cette croissance
verte qui ne pourra plus être celui de l’ancienne. Mais il
est à vrai dire une autre hypothèse qui explique peut-
être mieux le mot d’ordre de la croissance verte mis en
avant par les gouvernements et les managers. Nathalie
Kosciusco-Morizet et Luc Chatel dans leur tribune citée
plus haut en énoncent clairement le principe : « sur un
marché désormais planétaire, ceux qui innoveront le
plus vite et le mieux en matière environnementale béné-
ficieront d’une véritable « prime aux pionniers ». Il est
donc crucial pour nos entreprises (je souligne) d’occu-
per rapidement des positions fortes, de conserver tou-
jours un temps d’avance en matière d’innovation, pour
qu’elles puissent imposer leurs standards technolo-
giques au niveau mondial ». Autrement dit, la crois-
sance verte n’est pas une croissance mondiale mais une
croissance sectorielle, construite sur des considérations
stratégiques comme l’indépendance énergétique ou la
construction de nouveaux avantages comparatifs. À ce
petit jeu, on risque fort de se retrouver dans un nouveau
dilemme du prisonnier et on voit mal comment on peut
« imposer nos standards technologiques au niveau
mondial » et, dans le même texte, annoncer qu’il nous
faudra faire preuve de lucidité (sic !) dans les négocia-
tions internationales pour prévenir tout dumping écolo-
gique de la part de nos partenaires. Beaucoup plus
lucidement, justement, Aghion et Howitt (1998)
notaient dans leur livre que l’implémentation d’une
politique de croissance soutenable nécessitait la créa-
tion de nouvelles institutions de coopération internatio-
nale, mais que cette nécessité était aussi le problème le

plus complexe que le développement durable nous
demandait de résoudre. Si cette coopération doit se
construire en imposant nos standards aux autres, on peut
craindre qu’elle soit mal partie !

Changer pour que rien ne change?
Mais peut-être faut-il faire un pas de plus pour com-

prendre l’engouement envers la croissance verte. Car
telle qu’elle est promue dans les discours, cette crois-
sance porte essentiellement sur la modification des
modes de production avec le message subliminal que la
consommation n’en serait pas affectée comme semble le
promettre l’usage du mot croissance. Comme ce serait
formidable ! On change toute la production, mais nos
modes de vie ne changent pas. Non seulement nous
pourrons continuer à nous déplacer sans problème dans
des voitures propres et des avions solaires, mais nous
pourrons continuer à nous gaver de télévision et de res-
tauration rapide, elle même purgée de ses additifs
sucrés. On comprend facilement que les gouvernements
cherchent à rassurer leurs électeurs en leur promettant
un avenir meilleur et que ces derniers ne demandent
qu’à les croire, tant les menaces qui se font jour devien-
nent anxiogènes. Mais si on peut comprendre qu’on
puisse chercher à éviter les contraintes (où au moins à
entendre dire que c’est possible), il est pourtant un
domaine où les contraintes sont souvent génératrices
d’externalités positives, c’est la création artistique où la
contrainte stimule l’imagination et s’est avérée une
grande créatrice de formes nouvelles. La contrainte
n’engendre sans doute pas de la croissance pour tous,
mais elle pourrait être source de créativité pour tous en
conduisant à questionner ce que nous entendons par
croissance. Car le contenu de la croissance c’est bien
différent. Pour ne prendre qu’un exemple, la course à la
puissance des ordinateurs de bureau est surtout justifiée
par la mise au point de jeux vidéos de plus en plus
sophistiqués. Ce n’est pas nécessairement « aliénant »,
et comme beaucoup de choses, tout dépend de l’utilisa-
tion qu’on en a. Cependant, il faut bien constater que de
plus en plus de gens passent de plus en plus de temps
dans ces mondes virtuels, au point qu’il apparaît de nou-
velles pathologies très inquiétantes, comme le hikiko-
mori frappant près d’un million d’adolescents japonais
enfermés vingt quatre heures sur vingt quatre devant
leur console de jeu. On peut aussi avoir du mal à consi-
dérer comme une bonne nouvelle les queues qui se for-
ment des dizaines d’heures à l’avance sur les Champs
Élysées à l’annonce de la sortie de la dernière née de
chez Sony ou Nintendo. D’autant plus que ces « événe-
ments » sont créés artificiellement par une fausse pénu-
rie annoncée et relayée complaisamment par les grands
médias radiotélévisés. Avant de décider sans débat que
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le mouvement va continuer, que la course à la puissance
« pour tous » est un besoin, il serait bon d’en peser
toutes les conséquences. Non qu’il faille arrêter la
recherche de puissance pour les ordinateurs. Il y a des
besoins scientifiques, médicaux, économiques qui
nécessitent des puissances de plus en plus grandes. Ce
qu’il faut interroger ce sont les implications de cette
recherche sur les modes de consommation avec le rem-
placement programmé « obligatoire » du matériel infor-
matique de tout un chacun pour des besoins qui n’en
sont pas toujours (sauf pour l’entreprise qui cherche
ainsi à transformer le consommateur en client perpé-
tuel). C’est la question la plus fondamentale, celle du
sens de cette croissance. Travaille-t-on pour vivre ou
vit-on pour travailler ? La croissance repose sur des
gains de productivité, est-il interdit de s’interroger sur
l’usage de ces gains? Toujours plus de croissance quel
que soit son contenu ou plus de temps libre, qui est, il
faut quand même le rappeler, une tendance lourde
depuis l’avènement de notre civilisation industrielle ?
La croissance, est-ce toujours nécessairement plus de
biens et de services privés? À toujours vouloir baisser
les impôts (directs) au motif d’augmenter le pouvoir
d’achat des consommateurs et de fournir une clientèle
solvable aux entreprises, sans dire que dans le même
mouvement on réduit aussi l’offre possible de biens
publics ne s’enferme-t-on pas dans un type de crois-
sance qui devient effectivement le problème au lieu
d’être la solution, même rebaptisée en vert ?
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CROISSANCE ECONOMIQUE, 
ENVIRONNEMENT ET BIEN-ETRE

Thierry Bréchet, 
Université catholique de Louvain, 

CORE et Chaire Lhoist Berghmans 
en Économie de l’Environnement

Introduction
Pour Adam Smith, La Richesse des Nations résidait

dans l’accumulation de richesses permise par une meil-

leure organisation (et donc une meilleure compréhen-
sion) des intérêts individuels. L’analyse économique
s’est néanmoins peu à peu rendue compte qu’Adam
Smith négligeait deux choses (à tous le moins, deux
choses qui nous intéressent dans cette note).

D’une part, il négligeait le facteur environnemental,
c’est-à-dire l’exploitation de l’environnement et des
ressources naturelles, et leur contribution à cette accu-
mulation de richesses. L’amélioration du bien-être passe
par l’accumulation de richesses permettant d’éradiquer
pauvreté, maladie et guerre. Mais cette accumulation
doit-elle se faire au prix d’une dégradation de l’environ-
nement? À quoi bon accumuler de la richesse si c’est
pour mourir noyé, contaminé ou asphyxié? Le bien-être
des populations passe aussi par la qualité de leur envi-
ronnement. Réduisez l’accès aux infrastructures sani-
taires dans votre pays et vous aurez des milliers de
morts. Supprimez l’eau potable, et vous n’aurez rapide-
ment plus personne. La qualité de l’environnement
constitue donc un facteur important du bien-être
humain, voire, parfois, une condition sine qua non, et
c’est en cela que l’environnement constitue un pro-
blème économique.

D’autre part, Adam Smith n’avait pas conscience de
la notion d’externalité, laquelle est fondamentale en
économie de l’environnement. L’externalité peut être
statique ou dynamique, bilatérale ou multilatérale. Cette
notion permet de comprendre pourquoi l’environne-
ment, qui présente souvent les caractéristiques d’un
bien public, ne peut pas être géré de manière optimale
par la fameuse main invisible. En présence d’externali-
tés, l’intérêt individuel et l’intérêt collectif ne coïnci-
dent plus. Et cette ambivalence apparaît non seulement
de manière statique (le cadre le plus habituel en écono-
mie publique), mais également de manière dynamique,
c’est-à-dire en regard des possibilités de développement
d’une société. Les choix réalisés aujourd’hui influen-
cent les possibilités des générations futures, tant en
matière d’accumulation de capital artificiel (machines,
infrastructures ou capital humain) qu’en terme de capi-
tal environnemental.2 Une approche intégrée de la crois-
sance doit donc incorporer ces différents stocks. C’est le
point que Hartwick (1977) a approché en précurseur.
Depuis lors, de nombreux travaux ont été dévolus à ces
questions, tant empiriques que théoriques. Le nombre et
la variété de ces travaux sont tels que l’objet de cette
note est volontairement réducteur.

Non seulement l’objet de cette note est réducteur,
mais son point de départ est également volontairement
polémique. Il consiste à se poser la question suivante : à
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l’instar de la question de l’existence de Dieu, la ques-
tion du lien entre croissance économique et qualité de
l’environnement n’est-elle pas à ce point complexe
qu’on est en droit de se demander si elle n’est pas falla-
cieuse? Dis autrement, et d’une manière plus construc-
tive, n’est-ce pas une question mal posée?

Du point de vue théorique, appréhender la relation
entre croissance et environnement nécessite de combi-
ner les théories récentes de la croissance avec les ensei-
gnements de l’économie publique (dont l’économie de
l’environnement est une extension à de nombreux
égards). Le changement climatique est-il un problème
de croissance ou un problème de coordination entre
pays? Clairement, un peu des deux. Les pays industria-
lisés ont émis une grande quantité de gaz à effet de
serre, suite à leur industrialisation, à une époque où l’on
ne se souciait pas du changement climatique (pour être
plus précis, à une époque où l’on ne savait rien du pro-
blème qui se tramait). Aujourd’hui, seule une coordina-
tion entre pays peut permettre de faire face de manière
efficace au problème, étant entendu que certains pays
réclament eux aussi leur droit à la "croissance". Le lien
entre croissance et environnement relève donc autant
d’un problème redistributif (entre pays, ou individus)
que d’un problème technologique, d’une défaillance du
marché ou d’une question malthusienne.

Quelques cadres logiques et quelques données
L’approche structurelle de la relation entre crois-

sance et environnement a été initialement appréhendée
avec l’équation posée par Ehrlich et Holdren (1971) :
I=P.A.T, où I est la pression sur l’environnement, P est
la taille de la population, A est le niveau de consomma-
tion par tête (affluence, en anglais) et T est un indice de
la technologie. La force de cette relation est qu’elle est
très intuitive3. Sa faiblesse est qu’elle n’est que structu-
relle : elle occulte le fait que ces trois variables sont
toutes endogènes les unes par rapport aux autres, a for-
tiori dans un contexte dynamique. De surcroît, elle
occulte les forces motrices qui sont derrière chacune de
ces variables, notamment les mécanismes de décision,
la dynamique de l’innovation technologique, les chan-
gements de structure, le rôle des politiques publiques ou
l’évolution des préférences. Autrement dit, c’est une
relation qui permet de décrire mais qui n’explique rien.

Une approche plus documentée du lien entre crois-
sance et environnement consisterait à observer com-
ment le niveau de pollution évolue avec le PIB.

Malheureusement, la moindre analyse de ce genre se
heurte au constat que pollution et environnement consti-
tuent des réalités polymorphes. Selon que l’on parle de
pollution de l’air, du changement climatique, de la qua-
lité des eaux, des sols ou de l’exploitation des res-
sources renouvelables, le diagnostic ne peut pas être le
même. Certains polluants exercent leurs effets à court
terme, d’autres à long, voire très long terme. Parfois, la
dimension risque est essentielle, parfois non. Tout rame-
ner à un indice unique est donc non seulement réduc-
teur, mais aussi fallacieux. Enfin, si la pression
(c’est-à-dire le niveau d’effluents) est une chose, la qua-
lité de l’environnement en est une autre, et l’impact sur
les êtres humains encore une autre. Certains polluants se
diffusent largement dans l’espace pour éventuellement
se concentrer loin de la source d’émission (l’ozone ou le
dioxyde soufre, par exemple), d’autres étalent leurs
effet dans le temps (une molécule de CO2 contribue aux
réchauffement climatique durant 100 à 150 ans), tandis
que d’autres restent locaux (les pollutions intérieures,
les particules, par exemple). Savoir quelle relation l’on
cherche à établir est donc essentiel. Enfin, puisque les
sources elles-mêmes peuvent être très différentes d’un
polluant à l’autre (et parfois pour un même polluant),
vouloir tout ramener à une relation univoque ne peut
qu’être réducteur. Par exemple, les gaz à effet de serre
mélangent le CO2 lié à la combustion d’énergies fos-
siles (transport, chauffage, industrie) mais aussi celui lié
à certains procédés industriels (production d’acier,
ciment, chaux…), ainsi que le méthane liés à l’élevage
de ruminants, aux cultures (notamment les rizières),
ainsi que d’autres gaz. Relier l’ensemble de ces émis-
sions de gaz à effet de serre (agrégées en équivalent
CO2

4) à l’activité économique, n’est-ce pas un peu trop
simplificateur?

Prenons quelques exemples. Entre 1990 et 2008, la
richesse produite chaque année en France, telle qu’elle
est évaluée par le PIB, a augmenté de 38 %. Sur la
même période, les émissions de polluants acides ont
diminué de 33 %, les émissions de dioxyde de carbone
(CO2) ont baissé de 4 % (jusque 2006)5. Le découplage
est patent, mais ces trois chiffres ne prouvent pas que la
croissance est bonne pour l’environnement. D’autres
polluants sont à regarder, mais aussi surtout leurs
impacts sur le bien-être, ainsi que l’état des ressources
épuisables et d’autres ressources naturelles telles que la
biodiversité doivent aussi être pris en compte. La thèse
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3 Elle apparaît parfois dans la littérature sous l’expression de formule de Kaya, à propos des émissions de dioxyde carbone.
4 A chaque gaz à effet de serre il est possible d’associer un coefficient représentant sa contribution au renforcement de l’effet de serre. Par
exemple, et par normalisation, une tonne de CO2 vaut 1, une tonne de CH4 vaut 25 et une tonne de N2O vaut 298 (pour un horizon de 100
ans). Ainsi, les différents gaz à effet de serre sont agrégés en équivalent-CO2. Pour davantage d’informations, voir le site de l’IPCC.
5 Source : IFEN.



à avancer ici est que, pour un pays tel que la France (et
c’est le cas pour la plupart des pays européens6), nous
nous trouvons dans une phase de transition : certaines
choses s’améliorent (les polluants locaux, essentielle-
ment) tandis que d’autres restent ou deviennent préoc-
cupantes (certains polluants globaux, l’épuisement des
ressources, la biodiversité). L’environnement étant une
source à maints égards globale, la problématique en
France rejoint souvent celle des autres pays (limitrophes
ou très éloignés, suivant le problème), même si les
conditions locales sont très différentes7. Par conditions
locales, j’entends les conditions relatives à la qualité de
la vie, ce qui recouvre la qualité de l’environnement,
mais aussi la qualité des institutions et de la gouver-
nance, de l’éducation, de l’infrastructure.

Afin de distinguer ces différentes composantes, de
nombreux cadres logiques ont été développés. On
pourra citer le modèle PSR (pour Pression-State-
Response), développé par l’OCDE, ou son extension, le
cadre DPSIR (Drivers, Pressions, States, Impacts and
Responses) utilisé par l’Agence Européenne de
l’Environnement. Ces cadres permettent une mise en
cohérence des données, une discussion avec les sciences
exactes concernées (sur les causalités entre émissions et
impacts) ainsi que le suivi des politiques publiques ou
actions individuelles.

La courbe de Kuznets environnementale
Dans la littérature économique, le débat sur le lien

entre croissance et qualité de l’environnement s’est
concentré autour de l’idée de l’existence d’une courbe
de Kuznets environnementale. Cette courbe relie niveau
de revenu par habitant et la pression environnementale
ou la qualité de l’environnement. Elle indiquerait que la
pression augmente avec le revenu, mais jusqu’à un cer-
tain point au-delà duquel cette pression diminuerait.
Statistiquement, selon Harbaugh et al. (2002) ce point
d’inflexion se situerait autour d’un revenu par habitant
de 8000 dollars8. Aux premières étapes de la croissance
économique, les sociétés privilégieraient l’accumula-
tion de richesse au détriment de l’environnement, mais
la recherche d’un environnement de meilleure qualité
prendrait à son tour de l’importance au fur et à mesure

que le niveau de vie augmente, jusqu’à ce que cette qua-
lité arrête de se dégrader, puis s’améliore.

L’existence de cette courbe a donné lieu à de vifs
débats, tant sur le plan empirique que théorique9. Sans
entrer dans le détail de ces débats, nous retiendrons
juste trois éléments clé.

Le premier est la portée politique de cette courbe.
Dasupta et al. (2002) ont mis en évidence le fait que
l’existence d’une telle relation suggère que le remède à
un environnement dégradé, ce n’est pas moins de crois-
sance mais davantage de croissance. Cela suggère éga-
lement qu’une régulation par les pouvoirs publics n’est
pas nécessaire. Il est aisé de comprendre à quel point
cette interprétation est non seulement fallacieuse, mais
surtout dangereuse. Tout d’abord, la simple relation de
Herlich évoquée précédemment montre que le niveau
d’activité a nécessairement une influence sur la pression
environnementale. Ensuite, la nature de bien collectif de
l’environnement étant à l’origine d’externalités, la théo-
rie a montré depuis longtemps que l’intérêt individuel
divergeait de l’intérêt collectif et qu’une régulation cor-
rectrice était indispensable (par exemple, une taxe
pigouvienne). Enfin, la courbe joue sur la confusion,
déjà évoquée précédemment, entre pression, qualité et
impact.

Le second élément clé a trait à une hypothèse impli-
cite, à savoir l’absence d’irréversibilités. Une telle
courbe suggère en effet qu’il est toujours possible de
dégrader la qualité de l’environnement, puis de la res-
taurer sans difficulté. Là aussi, il existe bien des cas
pour lesquels une telle réversibilité n’est pas possible.
Considérons par exemple, un polluant stock (tels que les
gaz à effet de serre). Stopper l’émission de gaz ne se tra-
duit pas immédiatement par une amélioration de la qua-
lité de l’environnement : il faut d’abord attendre que le
stock lui-même revienne à une valeur tolérable10, puis il
faut attendre que les impacts subis sur cette période se
résorbent. De surcroît, au-delà de l’inertie, certains
impacts de la pression environnementale peuvent être
parfaitement irréversibles. C’est le cas, par exemple,
des pertes de biodiversité. Dans ce cas, impossible de
rétablir le système naturel dans son état originel. Si le
sommet de la courbe de Kuznets est au-delà de ce que
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6 Pour une analyse sur la Belgique, voir Bréchet (2007).
7 Par exemple l’on insiste souvent sur le fait que le changement climatique est un problème global. C’est vrai du point de vue du réchauffe-

ment, (la température moyenne à la surface du globe est un bien public global, mais les émissions de gaz à effet de serre sont locales, les
coûts de réduction de ses émissions aussi, et les impacts du changement climatique sont également locaux.

8 À titre de comparaison, le PIB par habitant du Brésil est de 8600 dollars (chiffre 2006, source FMI).
9 Dans un numéro spécial, la revue Environment and Development Economics a passé en revue les éléments empiriques et théoriques relatifs

à cette courbe. Voir Barbier (1997). Pour un historique et une revue critique, voir Stern (2004).
10 Ce qui est possible si ce stock a une certaine capacité d'assimilation interne. C’est le cas, par exemple, pour les gaz à effet de serre concen-

trés dans l’atmosphère, mais ce taux d’assimilation est très lent.



l’environnement peut supporter, alors peut-être vaut-il
mieux éviter de s’en approcher de trop près? Il est aisé
de comprendre que la présence de telles irréversibilités
peut fondamentalement modifier la trajectoire des éco-
nomies ; pour une analyse de la dynamique d’une éco-
nomie en présence d’irréversibilité, voir Prieur (2009).

Enfin, cette relation est réductrice dans le sens où
elle relie le revenu par habitant à la qualité de l’environ-
nement, comme si ces deux concepts pouvaient être
définis de manière univoque. Pour l’environnement, ce
point a déjà été évoqué précédemment. Pourquoi la
répartition des revenus entre les individus n’aurait-elle
pas une influence sur le niveau global de pollution
d’une économie? Par ailleurs, pourquoi cette relation (si
elle existe) devrait-elle être stable dans le temps? Peut-
on l’appliquer à la Chine aujourd’hui sous prétexte
qu’elle se serait appliquée à l’Europe ces trente der-
nières années? Enfin, s’il est parfois établi statistique-
ment que cette relation peut apparaître pour certains
polluants, ce n’est pas le cas pour d’autres.
Typiquement, la relation apparaît pour des polluants
flux et ayant des impacts locaux (le SO2, le NOx), mais
pas pour des polluants globaux (le CO2). Ce résultat va
dans le sens de nos arguments précédents11. La courbe
de Kuznets environnementale ne peut donc pas être éri-
gée en règle générale, ni même être à la base de recom-
mandations de politique économique environnementale.

Théorie de la croissance et environnement
La théorie de la croissance a fondamentalement

essayé de s’affranchir des limites que Solow avait mis
en évidence. La théorie de la croissance endogène s’est
attelée à cette tâche avec succès, mais le Club de Rome,
en 1972, avec un titre accrocheur (Halte à la
Croissance, maladroite (?) traduction de Limits to
Growth) a semé le doute. Whitagen et Velliga (2001) ont
fait un premier point sur cette littérature, mais de nom-
breuses questions restent ouvertes. Les liens entre crois-
sance économique et qualité de l’environnement se
concentrent en fait sur quatre éléments : (i) le degré de
substituabilité entre actifs naturels et actifs artificiels,
(ii) la prise en compte du changement dans les techno-
logies et le capital humain, (iii) le commerce internatio-
nal des ressources épuisables, (iv) la découverte de
nouvelles ressources naturelles, (v) l’existence d’effets
de seuil, notamment dans le capital naturel.

Les points (i) et (v) renvoient au débat sur la soute-
nabilité forte ou faible, posé par Hartwick (1977). Le
concept de soutenabilité forte suppose que les possibili-
tés de substituer les différentes formes de capital entre
elles sont limitées, par exemple parce que certains actifs
n’ont pas de substituts. Le concept de soutenabilité fai-
ble admet, au contraire, que les substitutions sont poten-
tiellement infinies.12

Ces questions théoriques ont des implications très
pratiques. Par exemple à propos de la mesure de la
croissance. Dasgupta et Mäler (2000), notamment, ont
proposé le concept d’épargne véritable (genuine
savings). Celui-ci consiste à retirer du PIB la valeur des
dégradations faites à l’environnement et l’épuisement
des ressources. Ce concept, qui s’appuie sur la compta-
bilité nationale verte, est promu (et utilisé) par la
Banque mondiale. Cette dernière élabore ainsi des
séries statistiques pour un grand nombre de pays. Par
exemple, l’épargne véritable est passée en France de
17 % en 1970 à 6 % en 2008. En Inde, sur la même
période, elle passait de 9 % à 29 %.13

Il est patent que l’élaboration de ce type d’indica-
teurs soulève des questions méthodologiques redouta-
bles, mais résoudre ces questions est le prix à payer pour
disposer d’une mesure plus correcte de l’évolution de la
richesse d’une nation, c’est-à-dire d’une mesure
incluant la manière dont elle exploite ses ressources
naturelles. Le fait que des économistes théoriciens,
parmi les plus éminents, se penchent sur la question ne
constitue-t-il pas un signal pour la profession de s’atta-
quer à ce type de problème?14

Conclusion
Tout comme il n’existe pas une seule et unique

manière d’être intelligent, beau et en bonne santé, il
n’existe pas non plus une seule et unique manière pour
une société de se développer. Les voies du développe-
ment durables sont multiples. Cela étant, certaines
contraintes environnementales sont, elles, intangibles.
Elles sont parfois communes à tous, et certaines impli-
quent même les générations futures. La gestion des
contraintes environnementales est donc autant une
question de redistribution du bien-être entre individus et
entre générations qu’une question de niveau absolu à un
moment et à un endroit donné.
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11 Pour des explorations économétriques récentes sur le sujet, voir par exemple Harbaugh (2002), Bertinelli et Strobl (2005).
12 Entre ces deux acceptions extrêmes, il est évidemment possible de raffiner. Là encore, les stocks dont on parle n'étant pas eux-mêmes homo-

gènes, ces concepts globaux ont aussi leur limite. Il suffit qu'un seul actif, essentiel, n’ait pas de substitut, pour que sa disparition mette en
péril l’ensemble du système. Pour une contribution récente sur la règle d'Hartwick, voir d’Autume et Schubert (2008).

13 Ces données sont disponibles sur le site de la Banque mondiale: http://web.worldbank.org.
14 Je fais ici référence à l’article de Arrow et al. (2004). Cette approche soulève aussi des questions théoriques : voir notamment Asheim (2007).



Pour ces différentes raisons, la relation entre crois-
sance économique et environnement constitue une rela-
tion clé pour nos sociétés hyper-développées. Elle
recouvre en fait une triple question : la croissance de
quoi ? la croissance pour qui ? la croissance jusqu’où?
Elle concerne tout autant des problèmes de coordination
entre pays (ou individus) que des problèmes d’innova-
tion ou de changement de préférence. La question n’est
donc pas de savoir si la croissance est contre l’environ-
nement ; elle est de savoir comment maximiser et répar-
tir les bénéfices du développement.
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DÉCOUPLAGE ET CROISSANCE VERTE15

Dominique Bureau, Ecole polytechnique 
et Conseil économique 

pour le développement durable

L’idée que l’environnement devrait être un levier
pour sortir de la crise est mise en avant de manière
récurrente. Ban Ki-moon, Secrétaire général des
Nations unies, a ainsi réclamé un « New Deal » vert,
demandant aux chefs de l’État de consacrer un tiers de
leurs dépenses de relance à la lutte contre le changement
climatique, à la préservation des ressources naturelles et
à la préparation de l’agriculture du futur.

Ce thème est aussi repris par la nouvelle administra-
tion américaine, qui s’est fixée un objectif budgétaire de
consacrer 150 milliards de dollars sur dix ans pour le
développement des énergies renouvelables, confirmé
dans les perspectives budgétaires présentées par la nou-
velle administration. Les efforts porteront particulière-
ment sur le solaire, l’éolien, les énergies géothermiques
et les autres sources d’énergie renouvelable, l’efficacité
énergétique, pour les bâtiments et les équipements
ménagers, le niveau de consommation des véhicules.
Son plan de relance décline déjà cette priorité, puisque
sur une enveloppe de 65 milliards de dollars, près de 26
sont consacrés à l’efficacité énergétique.

L’examen plus général des relances vertes conduit
cependant à considérer deux dimensions bien dis-
tinctes : une accélération de dépenses déjà étudiées, qui
est bien logique dans une perspective d’effectivité key-
nésienne, même si leur efficacité micro-économique
apparaît souvent très hétérogène en termes de coût à la
tonne de carbone évitée ; l’affirmation de la nécessité de
« découpler » progressivement, selon le terme employé
par les praticiens de l’environnement, la croissance, des
pressions qu’elle exerce sur les ressources naturelles.

Ces derniers distinguent par ailleurs entre un décou-
plage relatif, suivant lequel la croissance des pressions
sur l’environnement deviendrait moins rapide que celle
de l’économie, et un découplage absolu, où ces pres-
sions diminuent et les stocks de ressources naturelles se
reconstituent. Les débats correspondants recoupent
ceux des économistes sur les critères de soutenabilité ;
ou ceux sur les courbes de Kuznets environnementales.
Cependant cette notion de découplage, comme le
contenu concret du terme « croissance verte » demeu-
rent souvent vagues.

L’examen des scénarios de prospective récents ayant
intégré les contraintes à anticiper sur les ressources natu-
relles (I) constitue une première approche pour en amé-
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liorer la compréhension, en permettant notamment d’en
identifier les conditions de réalisation (II).

Enseignements des scénarios « France 2025 »
L’exercice de diagnostic réalisé récemment par le

Conseil d’analyse stratégique (CAS) « France 2025 » a
accordé une attention particulière aux thématiques des
ressources rares et de l’environnement, qui témoigne de
l’acuité de ces questions pour notre croissance future, et
de la nécessité d’avoir une vision intégrée des enjeux
environnementaux et du fonctionnement des marchés
des ressources concernées ou complémentaires. Un
groupe, présidé par J. Bergougnoux et H. Guyomard, y
était spécifiquement dédié. Mais ces sujets étaient aussi
très présents dans le groupe « Europe-mondialisation »,
présidé par L. Zinsou.

Le premier restait raisonnablement optimiste dans
ses conclusions concernant le défi climatique, au moins
pour notre pays. La difficulté des négociations de
l’après-Kyoto, du fait des divergences d’intérêts natio-
naux, était soulignée, ainsi que le fait que l’abondance
relative des énergies fossiles rendait l’action plus diffi-
cile. Cependant, il était finalement noté que : « la réduc-
tion des émissions de gaz à effet de serre d’ici 2025 par
le biais d’une réduction de la consommation d’hydro-
carbures représente une cible ambitieuse, mais qui reste
à notre portée, si l’importante restructuration du bilan
énergétique français s’engage dès maintenant ».

Le défi pour nourrir la planète, sans créer de pres-
sions excessives sur les sols et la ressource en eau, qui
remettrait en cause cet objectif à plus long terme, appa-
raissait lui aussi majeur et peut être encore plus délicat à
atteindre. De son côté, le groupe « Europe-mondialisa-
tion » dressait un tableau plus inquiétant. Certes, l’oppor-
tunité que représente la croissance des marchés
eco-technologiques était signalée. Mais était surtout
pointé le risque d’une mondialisation subie, facteur de
tensions, parce qu’elle engendrera « des pénuries, notam-
ment énergétiques et alimentaires, des inégalités et des
regains de protectionnisme », avec des « marchés de plus
en plus volatiles, entraînant des pressions inflationnistes
qui pénaliseront les populations les plus vulnérables ».

A tout le moins ceci suggère que les conflits poten-
tiels entre croissance et environnement ne doivent être
sous estimés : notre croissance tendancielle n’est pas
soutenable ; le découplage nécessite un changement
d’échelle des politiques environnementales, et il ne peut
être abordé seulement comme un problème « d’équita-
ble partiel » ; même lorsque l’espérance des dommages
demeure modérée à court-moyen terme, il faut prendre
en compte la probabilité de scénarios catastrophiques, et
raisonner en valeur d’option face aux irréversibilités ou

vulnérabilités, qui justifient d’engager des actions pré-
coces. Le cas typique à cet égard est celui du change-
ment climatique.

Les conditions du découplage
Pour traiter ces questions, nous avons besoin d’ana-

lyses rigoureuses, au cas par cas, de la gestion des res-
sources naturelles concernées, et de leurs relations avec
la croissance économique. Il faut, en particulier, exami-
ner soigneusement les interférences éventuelles entre
les différentes raretés, climat et marché de combustibles
fossiles par exemple.

Établir des politiques environnementales efficaces
constitue le meilleur moyen d’alléger les conflits poten-
tiels entre protection de l’environnement et croissance,
car il ne peut y avoir d’objectifs ambitieux de protection
sans souci de maîtriser aussi les coûts d’abattements.

En ce domaine, le message des économistes est bien
connu. Il faut pour cela recourir aux instruments écono-
miques, établissant un signal-prix, c’est-à-dire l’écofis-
calité ou les marchés de droits. Leur efficacité
opérationnelle est maintenant bien documentée. Certes
leur mise en place nécessite de résoudre des problèmes
redistributifs et d’économie politique souvent délicats.
Mais, a contrario, à chaque fois qu’il est tourné le dos
aux principes de l’économie publique, le gaspillage est
avéré, l’évolution des stocks halieutiques en fournit la
démonstration éclatante.

L’intérêt d’un signal-prix lisible et établi dans la
durée est non seulement d’inciter à un usage plus éco-
nome des ressources naturelles, mais aussi de favoriser
les produits alternatifs « verts », et d’orienter les inves-
tissements ou l’innovation, justement pour créer de tels
substituts. L’absence de signal-prix empêche au
contraire l’émergence des emplois verts, car pourquoi,
par exemple, recycler les produits, si leur mise en
décharge demeure (relativement) subventionnée?

Les scénarios du CAS évoqués ci dessus suggèrent
cependant que la mise en place de ces instruments doit
se faire dans un cadre global. Celui-ci doit prendre en
compte notamment trois éléments :

- les conséquences des rentes, qui sont nécessairement
associées à la rareté des ressources naturelles. Au
niveau microéconomique de leur régulation, il en
résulte la nécessité de s’affranchir des phénomènes
de capture et de corruption. Au niveau plus macroé-
conomique, une économie plus dépendante des res-
sources naturelles doit échapper aux phénomènes de
« rent-seeking », de malédiction des ressources ou
de « syndrome hollandais ». À cette fin, il convient
à tout prix de s’assurer que les innovateurs « verts »
ne craindront pas d’être « expropriés ».
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- Les recompositions industrielles induites. La crois-
sance verte ne sera pas seulement une modification
de la composition des facteurs de production pour
fabriquer les mêmes produits, au sein des mêmes
chaînes de valeur. Le rapport de J.M. Folz sur
« l’économie de la fonctionnalité », comme les
réflexions sur le développement du véhicule élec-
trique, suggèrent au contraire des bouleversements
beaucoup plus profonds, avec deux conséquences :
la nécessité de s’assurer que les réglementations
existantes entre les différentes professions ne font
pas obstacle à l’éclosion des solutions innovantes,
même si elles remettent en cause diverses positions
établies ; la nécessité d’anticiper les transitions pro-
fessionnelles induites, et les besoins de formation
correspondants, à tous les niveaux, et pour tous les
métiers.

- L’exposition à de nouveaux risques ou à des risques
accrus. Il en résulte un besoin d’instruments appro-
priés de partage de ces risques, alors même que le
changement climatique, rend plus délicat le fonc-
tionnement des mécanismes existants, pour les assu-
rances agricoles ou les catastrophes naturelles, par
exemple.

Les controverses actuelles sur la thématique du
« Green New Deal » n’ont pas permis encore de déga-
ger une vision partagée, entre les scientifiques, les
experts, les décideurs ou le public, sur la notion et le
contenu d’une « croissance verte ». Elles ont, en
revanche, fait prendre conscience que notre croissance
future serait beaucoup plus dépendante des ressources
naturelles et de l’environnement, et que ceci pourrait
modifier profondément le fonctionnement de nos éco-
nomies.

Il est donc urgent d’approfondir ces conditions
d’une « croissance verte ». Cette question est fondatrice
pour le Conseil Économique pour le développement
durable, qui se met en place au MEDDM. Mais elle
nécessite encore beaucoup de recherche, le travail16 en
cours d'Acemoglu, Aghion, Bursztyn et Hemous sem-
blant à cet égard précurseur.

ENERGIE ET CROISSANCE
Lucas Bretschger17, Professeur, ETH Zurich

Énergie et croissance sont deux termes très positifs.
Disposer de sources d'énergie est un objectif tout aussi

souhaitable que croître et devenir riche. Mais ces deux
variables sont-elles liées, corrélées positivement? On
est tenté de répondre positivement à cette question. En
effet, si quelqu'un entrait par hasard en possession d’un
champ pétrolifère ou d’une centrale électrique solaire,
sa richesse personnelle augmenterait sans doute. Mais
l'évaluation de cette question est en fait beaucoup plus
complexe. En économie, ce qui semble évident n'est pas
toujours correct.

Il est d’abord essentiel de bien choisir le niveau
d’analyse. Pour le développement global ce ne sont pas
les individus pris séparément qui comptent, mais l’en-
semble de tous les individus, sur le plan de l'économie
mondiale ou au niveau des différents pays et régions. Or
ce qui est vrai pour l'individu ne l’est pas nécessaire-
ment au niveau d'un pays. Par exemple, le Luxembourg
et le Japon font partie des pays les plus riches du monde,
mais beaucoup de pays pétroliers n’en font pas partie.
Beaucoup de pays riches en ressources naturelles,
comme le Nigeria par exemple, ont au contraire connu
une croissance faible ou nulle dans le passé. De l'expé-
rience des pays africains est née l'expression « malédic-
tion des ressources » (en anglais : « resource curse »,
voir Sachs et Warner, 2001), de l’expérience des Pays-
Bas avec le gaz naturel, celle de la « maladie hollan-
daise » (« dutch disease »). Ces deux termes désignent
des effets nuisibles des ressources naturelles sur le bien-
être d’une économie. En général, la prospérité d'une
société est fondée sur plusieurs piliers. Les principales
nations en termes d’économie sont toujours en même
temps des nations en pointe au niveau de la technologie,
ce qui laisse penser que le facteur « savoir » joue sans
doute un rôle important. Les pays riches sont en outre
caractérisés par de bonnes infrastructures, un niveau
élevé de capital, la sécurité juridique et un niveau élevé
de formation de leur population. Tous ces facteurs sont
également importants pour la croissance des économies.
Le niveau de vie d'aujourd'hui a résulté de la croissance
du passé. La question que nous nous posons ici est de
savoir si, toutes choses égales par ailleurs, l’influence
du facteur énergie est positive ou négative sur la crois-
sance économique à long terme.

Comment interpréter les données?
L'influence de l'énergie sur les économies et la

croissance est souvent évaluée à l’aide d’analyses chro-
nologiques. Il est bien connu qu’au cours des cinquante
dernières années le prix du pétrole a globalement aug-
menté. Mais surtout, l’évolution de ce prix a été mar-
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quée par d’amples fluctuations dans les années 1970 et
au cours des six dernières années. Lorsqu’on les exa-
mine en coupe longitudinale, il semble que les prix de
l'énergie élevée ont des effets négatifs sur le dynamisme
économique. En effet, les chocs pétroliers de 1973-74,
1978-80 et 1989-90 ont tous été suivis - avec un peu de
retard – d’une récession mondiale. Mais deux autres
considérations importantes jouent contre l’hypothèse
d'une influence néfaste sur la croissance.

Tout d’abord, l’économie mondiale a assez bien
réagi à la forte augmentation des prix des matières pre-
mières entre 2003 et 2008. Les raisons peuvent en être
le fait que la période d'augmentation des prix a été plus
longue que lors des précédents chocs sur les prix, que
l'efficacité de l’énergie par rapport aux années soixante-
dix a sensiblement augmenté, que la structure du sys-
tème productif s’est déformée en faveur des services et
que le commerce international s’est diversifié en direc-
tion de l'Est. Si quasiment toutes les économies du
monde sont en récession en 2009, les causes en sont les
marchés financiers et non le secteur de l'énergie.

Par ailleurs, il faut remarquer que les coupes trans-
versales, c'est-à-dire la comparaison de différents pays
en matière d'énergie et de croissance, sont mieux adap-
tées à l’analyse de long terme. La raison en est que les
relations à long terme ne peuvent s’établir qu’après une
phase d'adaptation. Étant donné que les prix de l'énergie
dans les différents pays sont fortement dominés par la
fiscalité et que les différences internationales dans les
taux d'imposition sont constantes sur de longues
périodes, on peut lire dans les données en coupe trans-
versale le mode d’adaptation des économies aux diffé-
rents prix de l'énergie à long terme. De l'examen du
rapport entre énergie et croissance pour les différents
pays il apparaît clairement que la corrélation simple
entre la consommation d'énergie et la croissance n'est
pas positive, mais légèrement négative, voir Bretschger
(2008). Ce n’est pas encore la preuve d’un lien de cau-
salité fondé, mais cela montre néanmoins que la simple
équation « moins d'énergie = moins de croissance » ne
peut pas être acceptée.

Croissance et restrictions écologiques
L’une des contraintes fondamentales qui pèsent sur

le développement économique à long terme est le carac-
tère limité de la planète Terre, à divers égards : aussi
bien dans sa dimension d’espace géographique, que de
réservoir de ressources naturelles ou de réceptacle de
déchets. Quelles en sont les conséquences sur l’aug-
mentation future du bien-être de la population ?
Clairement, l’accroissement de la prospérité ne peut être
fondé que sur des facteurs non limités tels que le savoir,
la technologie et le capital humain. Ce n’est pas la crois-

sance qui est exclue a priori, mais une croissance sur la
base de ressources limitées. Contrairement aux matières
premières les stocks de savoir ne sont jamais épuisés.
C’est ainsi que le savoir et le capital humain ont récem-
ment revêtu une importance de plus en plus grande dans
la théorie moderne de la croissance.

L’argumentation précédente montre qu’il est possi-
ble d’utiliser à l’avenir moins d’énergie, en particulier
moins de combustibles et carburants fossiles. Les
conséquences sur l'économie peuvent, en principe, se
décliner selon deux scénarios. Le premier scénario
repose sur l’hypothèse que les économies d'énergie
contribuent à favoriser l’accumulation de capital, ce qui
produit un découplage de l’évolution des revenus et de
la consommation d'énergie. Dans ce cas, le capital va
remplacer les ressources naturelles d’une manière effi-
cace. On peut en donner pour exemples les bâtiments au
standard « minergie » (utilisant une consommation
d'énergie minimale) ou les moteurs hybrides pour les
voitures. Le processus d'adaptation peut aller encore
plus loin, si, par exemple, la structure géographique des
activités économiques, la composition sectorielle du
tissu productif ou le commerce international s’adaptent
également. Les années soixante-dix avaient déjà vu
s’affirmer les grandes potentialités d'adaptation des
pays développés à des prix plus élevés de l'énergie,
notamment les États-Unis.

Le deuxième scénario concerne une économie qui
serait moins flexible. Dans ce cas, capitaux et revenus
évolueraient plus ou moins parallèlement à la consom-
mation d'énergie, et diminueraient par conséquent à
l'avenir, si l'énergie devient rare. La réalisation d’un tel
scénario repose sur des conditions telles que la faible
substituabilité des facteurs de production et un montant
de ressources disponibles pour l’investissement plus
faible lorsque les prix de l’énergie sont élevés. Une telle
idée est conforme à la crainte de "limites à la crois-
sance", voir Meadows et al. (1972). Dans cet ouvrage,
était formulée l’hypothèse selon laquelle chaque jour
supplémentaire de croissance rapprocherait le système
mondial de ses frontières fixes. En l’absence de modé-
ration de l’économie, les risques d'effondrement de
l’économie globale s’élèveraient. Le caractère raisonna-
ble de ces prédictions négatives ou de prévisions plus
optimistes doit être établi à l’aide de la théorie et des
informations empiriques.

Dans les économies de marché, les principaux ins-
truments de pilotage sont les prix. Pour les ressources
non-renouvelables, notamment le pétrole, le gaz et le
charbon, la théorie prédit une hausse des prix pour l’ave-
nir (Hotelling 1931). Dans l’approche la plus simple, les
prix des matières premières augmentent avec un taux de
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croissance exactement égal au taux d'intérêt. Dans le
passé, les prix ont souvent évolué différemment. C’est
notamment dû au fait que de nouveaux gisements de
matières premières ont été découverts. Mais dès que les
stocks des ressources sont plus ou moins fixes, on assis-
tera à une augmentation constante des prix.

Il est clair que la hausse des prix n’est pas populaire
parmi les consommateurs comme parmi les produc-
teurs. Elle contraint à des ajustements coûteux.
Cependant, la question n’est pas de savoir si nous
devons nous adapter mais plutôt comment nous pou-
vons nous adapter. L’ajustement peut être continu ou au
contraire résulter d’une thérapie de choc, c’est-à-dire en
relativement peu de temps. L’analyse du développement
des années 1970 amène à la conclusion que les chocs
sur les prix de l’énergie ont des conséquences éminem-
ment défavorables pour les économies. Si dans le nou-
veau millénaire l’adaptation a été effectivement
réalisable pour l’économie mondiale, c’était précisé-
ment parce que nous avions disposé de suffisamment de
temps pour nous adapter aux décisions les plus avisées.
Ainsi, les experts du climat nous conseillent-ils de pren-
dre des mesures assez rapidement et ne pas les reporter
au dernier moment (voir le rapport Stern, 2007). En rai-
son de la constante augmentation des prix au sens de
Hotelling, il ressort selon la loi de la demande que la
consommation d’énergie décline de plus en plus au fil
du temps.

Énergie et investissement
Le point crucial de ce débat sur l’énergie est le lien

entre énergie et formation du capital et du savoir. Dans
les années 1930, le célèbre économiste Sir John Hicks a
développé la théorie des « innovations induites »
(« induced innovation », voir Hicks 1932). Il postule
que le renchérissement d’un facteur de production
encourage les efforts d’innovation dans le but d’aug-
menter la productivité de ce facteur. Dans le contexte
actuel, cela signifierait que l’augmentation des prix de
l’énergie permettrait de déclencher l'innovation dans le
but d’augmenter l’efficacité énergétique et stimulerait
ainsi la croissance en général.

Quel lien entre consommation d’énergie et investis-
sements fait apparaître une comparaison internationale?
Lorsque l’on ne prend pas en compte les autres détermi-
nants de l’investissement, aucune corrélation claire ne
peut être mise en évidence. Mais lorsque ces autres
déterminants sont intégrés dans la relation estimée, le
lien devient négatif. L’effet n’est pas très important mais
significativement différent de zéro, voir Bretschger
(2008). Un effet négatif émerge notamment pour les
investissements en capital physique et en savoir (mesu-
rés par les dépenses de recherche). En revanche, aucun

rapport ne semble exister entre énergie et investissement
en capital humain (mesuré par les dépenses d’éduca-
tion). En résumé, on peut prédire que les investissements
devraient augmenter significativement si l’énergie
devient rare (et plus chère). À long terme, une réduction
d’énergie a un effet positif sur la création de capital phy-
sique et de savoir, ce qui favorise la croissance.

Jusqu’à présent, nous avons considéré les princi-
paux pays dont le cadre juridique est stable. Mais les
analyses des pays les moins développés sont aussi inté-
ressantes, particulièrement lorsque ce sont des pays dis-
posant d’importantes ressources pétrolières. Longtemps
on avait pensé que la richesse en ressources naturelles,
notamment de pétrole brut, était une bénédiction pour
un pays, garantissant le développement et la prospérité.
L’idée qu’il s'agit plutôt d’une « malédiction des res-
sources » est apparue à la fin du 20e siècle. Il a été, en
effet, constaté que dans les pays de l’OPEP, le revenu
national brut par habitant a, en moyenne, diminué de
1,3 % de 1965 à 1998, tandis que dans le reste des pays
en voie de développement, la croissance moyenne par
habitant était de 2,2 % (voir Sachs et Warner, 2001). Les
causes doivent d’abord être recherchées dans des méca-
nismes similaires à ceux en action dans les pays riches,
avant tout le « crowding-out », c’est-à-dire l’abandon de
l'investissement, de l'éducation et la recherche. En par-
ticulier, il semble que les pays riches de ressources natu-
relles ont négligé la formation de leur population, dont
ils voient peu le besoin.

D’autres facteurs jouent également un rôle impor-
tant dans cette malédiction des ressources. Par exemple,
l’augmentation du taux de change réel d’un pays sous
l’effet de ses exportations de matières premières a pour
conséquence d’abaisser les taux d'intérêts auxquels il
peut s’endetter à l'étranger, ce qui encourage les gouver-
nements à accumuler des dettes. Il est aussi à observer
que de nombreux pays riches en ressources ont des gou-
vernements autoritaires ou dictatoriaux. Cela est dû en
partie au fait que les revenus d'exportation de matières
premières peuvent être utilisés pour financer ces sys-
tèmes de pouvoir. L’instabilité politique et les conflits
armés constituent d’autres caractéristiques de la malé-
diction des ressources. Souvent dans les pays en déve-
loppement riches en ressources naturelles, seule une
petite élite profite de l’exploitation et l’exportation des
matières premières, tandis que la majorité de la popula-
tion reste pauvre. Ainsi, la richesse en ressources natu-
relles creuse les inégalités entre riches et pauvres, et
augmente le potentiel de conflit. Une autre conséquence
de la richesse des matières premières est souvent aussi
la dégradation de l’environnement, par exemple, dans
l'exploitation des mines.
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Après la découverte de gisements de gaz naturel, les
Pays-Bas des années 1960 ont constaté certains effets
négatifs sur le développement de leur économie
(« Dutch Disease »). La présence de gaz avait pour
conséquence que le secteur des matières premières a été
particulièrement encouragé et étendu, alors que le sec-
teur industriel a été négligé. Cela a conduit une diminu-
tion de la compétitivité internationale de la production
industrielle de biens. Un exemple d'actualité de "Dutch
Disease" est celui du Venezuela. Mais un contre-exem-
ple important est la Norvège, voir par exemple
Brunnschweiler et Bulte (2008). Ce pays s'est doté d'une
politique sage des dispositions institutionnelles par les
revenus pétroliers. Il a ainsi changé d’un pays très pau-
vre à l’un des plus riches du monde. Il est donc impor-
tant d’arriver à conclure que la « malédiction » des
ressources n'est pas un problème dû aux ressources
elles-mêmes, mais le problème des sociétés et des gou-
vernements dans ces pays.

Pour le développement futur de la consommation
d’énergie, il est également important que les investisse-
ments soient dirigés vers des secteurs qui utilisent peu
d’énergie. Par une modification structurelle du tissu
productif en direction des secteurs faiblement utilisa-
teurs d’énergie, la consommation d'énergie peut être
réduite massivement. Si entre les différents secteurs il y
a une corrélation négative entre la consommation
d’énergie et la création du savoir, un moteur supplémen-
taire de croissance résulte de ce changement. C’est
assez plausible, car beaucoup de secteurs aux processus
normalisés innovent peu, tandis que, par exemple, beau-
coup de processus de recherche nécessitent peu d’éner-
gie. Par conséquent, la théorie moderne démontre que la
durabilité peut être atteinte très efficacement par les
changements sectoriels de l’activité productive, voir
Bretschger (1999).

Conclusions
La réduction dans l’avenir de la consommation

d'énergie n’est pas nécessairement synonyme de handi-
cap pour la croissance économique. Au contraire, à long
terme elle peut agir en tant que moteur essentiel du
développement, si l’accumulation de capital est suffi-
samment dynamique. L’adaptation à une diminution de
l’offre d'énergie à long terme n’est ni indésirable, ni
excessivement coûteuse, ni impossible. Si la capacité
d’adaptation des économies de marché est souvent sur-
estimée à court terme, elle est clairement sous-estimée à
long terme. En effet, les économies de marché sont très
flexibles sur le long terme. Plus que le niveau de la
consommation d’énergie, ce sont les chocs affectant ce
secteur qui constituent, en effet, le grand risque pour les
économies modernes.

Le défi que représente pour le bien-être la baisse de
la consommation d’énergie n’est pas dans la détermina-
tion de l’état durable à long terme mais plutôt dans la
conception du processus de transition vers cet état. S’il
est possible dans les années à venir, avec l’aide de la
politique des marchés, d’intégrer la totalité de la valeur
sociale ainsi que la rareté des sources énergétiques dans
leurs prix, ce sont les innovations et les investissements
induits comme les modifications structurelles des éco-
nomies qui guideront celles-ci dans la bonne direction
pour maximiser leur prospérité. Ainsi, à long terme,
même si nous aurons beaucoup moins d'énergie à
consommer, nous pouvons nous attendre à un niveau de
bien-être très agréable.
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MONÉTARISATION DU NON-
MARCHAND: QUELLE PLACE DANS 

LA DÉFINITION ET LA MISE EN ŒUVRE
DES POLITIQUES 

DE L’ENVIRONNEMENT?
Olivier Beaumais, 

Professeur à l'Université de Rouen

Dans cette contribution, je souhaiterais défendre
l’idée selon laquelle la monétarisation du non-mar-
chand, malgré une littérature académique en constant
développement, ne prend pas une place suffisante dans
les débats qui entourent la définition et la mise en œuvre
des politiques de l’environnement, particulièrement en
France. Cela est d’autant plus regrettable que les tech-
niques de monétarisation développées par les écono-
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mistes ont notablement progressé ces dernières années
et restent sans doute l’unique moyen dont nous dispo-
sons pour calibrer ou orienter les systèmes de prix dans
le sens souhaité.

Un rapide panorama des méthodes de monétarisa-
tion

Depuis le début des années quatre-vingt dix, la litté-
rature internationale recourant aux méthodes de moné-
tarisation a connu une expansion considérable. W.
Adamowicz montre ainsi (“What’s it worth? An
Examination of Historical Trends and Future Directions
in Environmental Valuation”, Australian Journal of
Agricultural and Resource Economics, 2004) que le
nombre annuel de publications internationales sur le
thème de la monétarisation dans le domaine de l’envi-
ronnement est passé d’un peu plus d’une dizaine en
1990, à environ 500 en 2003. Ces méthodes semblent
cependant peu connues de l’ensemble des économistes,
sans doute encore moins des décideurs publics. Elles
peuvent être divisées en deux grandes catégories : les
méthodes dites de préférences révélées et les méthodes
dites de préférences déclarées. Ces deux catégories de
méthodes s’appuient sur un protocole scientifique
visant à identifier les variations de surplus, exprimées
en unité monétaire, liées à des évolutions observées ou
envisagées de la fourniture de biens et services non-
marchands.

Les méthodes de préférences révélées partent des
comportements observés, de décisions de consomma-
tion ou encore d’investissement réalisées, pour en infé-
rer la valeur accordée au non-marchand. Trois
techniques relèvent de cette première catégorie : la
méthode des coûts de transport, la méthode des
dépenses de protection et enfin la méthode des prix
hédonistes (ou hédoniques). La méthode des coûts de
transport, bien adaptée à la détermination des valeurs
d’usage récréatif des ressources naturelles, procède par
l’estimation de fonctions de demande (nombre de
visites d’un site, par exemple) où le prix du bien ou du
service non-marchand apparaît, grossièrement, comme
l’ensemble des coûts supportés, par chaque individu,
pour bénéficier du bien ou service en question. La
méthode des dépenses de protection s’applique avec
succès à la détermination du coût des nuisances, princi-
palement des nuisances phoniques, mais aussi de celles
dues à la pollution de l’eau. Les comportements obser-
vés d’achat et d’investissement dans des biens mar-
chands dédiés à la protection contre les nuisances en
question servent de base à l’évaluation monétaire de

celles-ci. La méthode des prix hédonistes trouve un
champ d’application privilégié sur le marché de l’im-
mobilier ; l’analyse des transactions immobilières
(ventes ou marché locatif) cherche à isoler, parmi les
caractéristiques qui influencent les prix observés, celles
qui correspondent à des externalités environnementales,
positives ou négatives. L’effet d’une variation margi-
nale de telle ou telle externalité (exposition au risque
industriel, vue sur la mer, etc.) sur la valeur observée du
bien immobilier donne alors le prix implicite (ou hédo-
niste) de cette externalité. Le grand avantage des
méthodes de préférences révélées réside dans leur
ancrage réel : les variations de surplus calculées sont
déduites de comportements observés, effectifs. En
contrepartie, ces méthodes, dans leur formulation de
base, ne permettent pas d’estimer des variations de sur-
plus associées à des évolutions hypothétiques de la four-
niture de biens et services non-marchands.

Précisément, les méthodes de préférences déclarées
reposent sur la définition de situations hypothétiques,
contingentes, relatives à la disponibilité de biens et de
services non-marchands (accès à une plage, observation
de la faune et la flore, etc.) sur lesquelles les individus
sont invités à réfléchir. Ces individus expriment alors in
fine, selon des techniques en constante amélioration
depuis vingt ans, la valeur qu’ils accordent à des varia-
tions hypothétiques de la fourniture de biens et de ser-
vices non-marchands. La principale méthode qui relève
de cette catégorie est la méthode de l’évaluation contin-
gente. Concrètement, cette méthode repose sur la défi-
nition d’un questionnaire sophistiqué, comportant une
question relative à une variation hypothétique de la
fourniture d’un bien ou service non-marchand sur
laquelle les individus interrogés doivent se prononcer.
La méthode dite des comportements contingents peut
être comprise comme une extension de la méthode
d’évaluation contingente, plusieurs scenarii étant alors
proposés à un même individu. L’analyse conjointe
détaille encore davantage le processus de choix, en pro-
posant à l’individu interrogé plusieurs options parmi
lesquelles il doit choisir ou sur lesquelles il doit opérer
un classement. Le grand avantage de ces méthodes
réside dans leur capacité à faire raisonner les individus
sur des situations virtuelles. En conséquence, les éva-
luations monétaires qu’elles fournissent sont soupçon-
nées d’être entachées d’un biais hypothétique18, dont le
sens et l’ampleur peuvent être difficiles à apprécier.
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18 Très grossièrement, le biais hypothétique découle du fait que les individus, confrontés à une situation virtuelle concernant un bien ou un ser-
vice qu’ils n’ont pas l’habitude de valoriser vont avoir tendance à lui attribuer un prix déconnecté de la réalité, biaisé vers le haut.



Une influence limitée sur la définition et la mise en
œuvre des politiques de l’environnement

Ces méthodes et les résultats auxquels elles aboutis-
sent restent peu diffusés auprès du grand public, et par-
ticipent peu à la définition et la mise en œuvre des
politiques publiques dans le domaine de l’environne-
ment.

Cette question n’a d’ailleurs pas fait l’objet d’une
analyse spécifique en France, comme cela a par exem-
ple été tenté pour les États-Unis (R. W. Hahn, P. M.
Dudley, “How Well Does the U.S. Do Benefit-Cost
Analysis?”, Review of Environmental Economics and
Policy, 2007), il est vrai sur une thématique plus large
que celle de l’environnement, et avec des résultats plu-
tôt mitigés (plus de 70 % des études d’impact analysées
ne donnent pas d’information sur les bénéfices nets des
politiques envisagées).

Deux raisons principales expliquent cette situation,
qui, en raison de la disponibilité d’outils relativement
fiables, apparaît paradoxale.

D’un point de vue académique, tout d’abord, la
question de savoir ce que l’on mesure précisément n’est
pas tranchée et renvoie à des discussions toujours en
cours sur la notion de valeur (voir le papier R. D.
Cairns, Ecological Economics, 2008, “Value and
Income”). Il n’est donc pas rare de trouver, chez les éco-
nomistes, des oppositions fortes au recours à ces
méthodes, suivant l’argument captieux qu’elles condui-
raient à une marchandisation de l’environnement (voir
infra pour l’écho de ces positions auprès du « grand
public »), ce qui traduit surtout un manque d’intelli-
gence de ce qu’est un prix implicite. Par ailleurs, tou-
jours d’un point de vue académique, la définition et
l’application de ces méthodes entrent essentiellement
dans le champ de l’économie appliquée, dont la valori-
sation (!) n’a pas toujours été facilitée, particulièrement
en France.

D’un point de vue « grand public », la monétarisa-
tion du non-marchand se heurte à une opposition forte
de l’opinion publique, qui considère très largement (au-
delà des problèmes posés par la valorisation de la mor-
talité et de la morbidité) que la monétarisation
correspond à une sorte de dévalorisation (morale) du
bien non-marchand auquel elle s’applique.

Concrètement, pour le cas français, malgré les pro-
grès associés à quatre rapports publiés à la
Documentation Française19, malgré les travaux en cours
de la commission Stiglitz-Sen, la place de la monétari-
sation du non-marchand apparaît très marginale.

Au niveau international, cette place reste également
limitée dans le développement de la comptabilité verte
(green accounting). Ainsi, on trouve, dans le Handbook
of National Accounting, Integrated Environmental and
Economic Accounting, An Operational Manual (United
Nations, 2000), au point 30 “As already indicated,
damage valuation using controversial methods such as
contingent method, travel costs or hedonic valuation,
notably in cost-benefit analyses of programmes and
projects, is not recommended for application in nation-
level accounting”. Le recours à ces techniques reste
également timide dans le rapport de la banque mondiale
sur la richesse des nations (Where is the Wealth of
Nations, 2006). Enfin, l’insee et l’ifen produisent peu
d’information, en tout cas lisible, dans ce domaine. Très
couramment, les approches de « green accounting » se
limitent donc à la production d’indicateurs physiques
(voir, pour le Royaume-Uni les Environmental
Accounts, Office for National Accounts, 2009) ce qui,
sans manquer d’intérêt, ne saurait être pleinement satis-
faisant.

A contrario, le travail P. Silva et S. Pagiola (“A
review of the environmental costs and benefits in world
bank projects”, World Bank Environmental Economic
Series, 2003) apporte une note d’optimisme en souli-
gnant que la proportion des projets faisant une place à la
monétarisation est passée, en dix ans (approximative-
ment durant les années quatre-vingt-dix) d’environ 5 %
à plus de 30 %).

En définitive, il serait possible de mobiliser les
méthodes de monétarisation et de produire des résultats
au niveau des projets, à un niveau fin et plutôt micro-
économique, mais la portée de ces résultats, à un niveau
plus global, plus macro-économique, serait limitée. Au
contraire, la définition et la mise en œuvre de politiques
de l’environnement d’ampleur passe sans doute par la
promotion et la diffusion des méthodes de monétarisa-
tion des biens et services non-marchands.

Un outil à promouvoir d’urgence
En effet, sans action vigoureuse sur les systèmes de

prix, sur les valeurs, il paraît largement illusoire d’inflé-
chir les trajectoires économiques actuelles dans le sens
souhaité. Si « les prix doivent dire les coûts comme les
horloges doivent dire l’heure », la monétarisation des
coûts environnementaux doit devenir une habitude, doit
relever de la routine, plutôt que de l’exception. La direc-
tive cadre pour une politique communautaire dans le
domaine de l’eau (directive 2000/60/ce) d’octobre 2000
allait dans ce sens en prévoyant dans son article 9 que
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19 Rapport Boiteux, Transports, choix des investissements et coûts des nuisances, 2001, rapport sur La décision publique face aux risques, 2002,
Rapport Lebègue, Le prix du temps et la décision publique, 2005, Rapport Quinet, La valeur tutélaire du carbone, 2009.



« Les États membres tiennent compte du principe de la
récupération des coûts des services liés à l'utilisation de
l'eau, y compris les coûts pour l'environnement et les res-
sources, eu égard à l'analyse économique effectuée
conformément à l'annexe III et conformément, en parti-
culier, au principe du pollueur-payeur. ». Sa transcription
en droit français (loi 2006-1772) ne donne pas une place
aussi nette à l’évaluation des coûts environnementaux, et
en tout cas n’organise pas celle-ci d’un point de vue ins-
titutionnel. De la même manière, les débats naissants, en
France, sur la tarification incitative dans le domaine de la
gestion des déchets ménagers souffrent d’un manque de
connaissance des comportements, d’un manque de
connaissance de l’ampleur des externalités associés aux
diverses options de collecte et de traitement.

La systématisation du recours à la monétarisation
du non-marchand est aujourd’hui rendue possible d’une
part en raison de la disponibilité de nombreuses études,
au niveau international (même si la question du transfert
de valeurs pose encore problème), d’autre part en raison
des avancées méthodologiques de la dernière décennie.

Ainsi, depuis l’article séminal de J. Englin et T. A.
Cameron (“Augmenting Travel Cost Models with
Contingent Behavior Data”, Environmental and
Resource Economics, 1996), toute une série de publica-
tions cherche à combiner les méthodes de préférences
révélées et de préférences déclarées. Ces travaux ont été
motivés, notamment, par l’idée qu’une telle combinai-
son permettrait de dépasser les limites connues des deux
catégories de méthodes prises individuellement ; l’utili-
sation de données observées ancre les résultats obtenus
dans la réalité, tandis que la production de données rela-
tives à des scenarii contingents ouvre les possibilités
d’analyse, élargit le champ des politiques qui peuvent
être appréhendées.

L’application de cette démarche à la méthode des
coûts de transport se fait simplement en collectant à la
fois des informations sur les fréquentations passées ou
actuelles des sites récréatifs (sur le niveau d’utilisation
d’un bien ou service non-marchand), et des informa-
tions sur les fréquentations envisagées en l’absence de
variation dans la fourniture du bien ou du service non-
marchand (scenario de statu quo) et en présence de
variations qualitatives ou quantitatives (coût d’accès à
un site, par exemple) dans la fourniture de ce même bien
ou service. Pour chaque individu interrogé, la base de
données ainsi constituée comprend à la fois des données
de fréquentations observées et des données de fréquen-
tations relevant de comportements contingents. Le
recours à des techniques économétriques adaptées (éco-
nomie des données de panel sur des données de comp-
tage, notamment) autorise une modélisation fine de

l’hétérogénéité des individus et l’estimation de surplus
monétaires associés aux comportements observés et
contingents. Il est ainsi possible d’apprécier la cohé-
rence entre les estimations de bien-être déduites des
comportements observés et celles déduites des compor-
tements contingents.

Cette voie de recherche, féconde, produit des résul-
tats qui peuvent être utiles à la décision publique. Deux
points méritent cependant une attention particulière.
Tout d’abord, beaucoup de travaux proposent simple-
ment des estimations ponctuelles des surplus moné-
taires. Ces estimations ponctuelles masquent parfois une
certaine imprécision des résultats avancés, alors même
que cette imprécision, qui pourrait être exposée par la
production d’intervalles de confiance, intéresse directe-
ment le décideur. Ensuite, il convient également d’être
attentif à la révision des valeurs qui serviraient à la prise
de décision publique. D. L. Costa et M. E. Kahn suggè-
rent en effet (“The Rising Price of Nonmarket Goods”,
American Economic Review, 2003) que le prix implicite
des biens et services non-marchands aurait sensiblement
augmenté au cours du temps, rendant nécessaire le
recours à une approche dynamique de ces prix.

Au total, rien ne s’oppose au recours systématique à
la monétarisation du non-marchand, que ce soit au
niveau fin des choix de projet (analyses coûts-béné-
fices), ou au niveau plus global de la définition des poli-
tiques de l’environnement. Sans cet effort, qui nécessite
en préalable la formation et la reconnaissance de res-
sources humaines spécifiques, nombre des engagements
issus du « Grenelle de l’environnement » resteront let-
tre morte, sans cet effort on ne voit guère comment les
débats sur la progressivité ou la régressivité des mesures
de politiques de l’environnement pourraient s’enrichir.

De ce point de vue, le dispositif législatif national
vient de connaître un saut qualitatif substantiel, par
l'adoption d'une loi organique (Loi organique n° 2009-
403 du 15 avril 2009 relative à l’application des articles
34-1, 39 et 44 de la Constitution) qui prévoit, dans son
article 8, une « évaluation des conséquences écono-
miques, financières, sociales et environnementales, ainsi
que des coûts et bénéfices financiers attendus des dispo-
sitions envisagées pour chaque catégorie d'administra-
tions publiques et de personnes physiques et morales
intéressées, en indiquant la méthode de calcul retenue ».
Elle prévoit en outre un système de sanctions ; en ce sens
elle constitue une vraie innovation, voire une révolution,
politique et juridictionnelle. Elle couvre enfin un champ
d'application extrêmement large, les études d'impacts
valent pour tous les projets de loi (ordinaires et autres).
Le principe est donc acquis, le cadre juridique est défini,
il ne reste plus qu'à le mettre en œuvre.
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CARACTÉRISTIQUES 
DISTRIBUTIVES DE LA FISCALITÉ

ENVIRONNEMENTALE
Mireille Chiroleu-Assouline et Mouez Fodha,

Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
(Centre d’Économie de la Sorbonne) 

et Paris School of Economics

L’un des problèmes de politique économique les
plus débattus actuellement est celui du choix de l’instru-
ment économique le plus adapté à la lutte contre les
émissions de gaz à effet de serre. La mise en place au
niveau européen d’un marché de permis d’émission
négociables a suscité de nombreuses critiques, l’une des
principales étant la réussite des pressions exercées par
les grandes entreprises des secteurs concernés (produc-
tion d’énergie, automobile, cimentiers, etc.) sur la quan-
tité de quotas attribués – gratuitement : celle-ci étant
trop importante, elle a conduit à un prix du carbone
beaucoup plus faible que nécessaire pour atteindre les
objectifs prévus dans le cadre du protocole de Kyoto.
Cette défaillance du marché donne de nouveaux argu-
ments aux défenseurs de la taxe environnementale.
Ainsi, dans sa lettre ouverte à Barack Obama au
moment de son investiture à la présidence des Etats-
Unis, James Hansen avait fait le constat et la proposi-
tion suivants : « Les politiques actuelles visant à limiter
les émissions de CO2 par le biais des marchés de droits
à polluer sont un échec (...) il faut plutôt instituer une
taxe carbone universelle dont les fonds collectés
seraient redistribués forfaitairement en tenant compte
de l’empreinte écologique et des revenus de chaque
foyer ».

Néanmoins, l’un des arguments le plus souvent évo-
qué pour combattre l’instauration d’une telle taxe est le
fait qu’elle serait régressive et pèserait par conséquent
davantage sur le budget des agents les plus pauvres.
Cette propriété nécessite d’adopter, pour analyser l’op-
portunité de mettre en place une taxe carbone, une
méthode plus appropriée que la simple approche holiste
utilisée habituellement.

Alors que l’existence de bénéfices macroécono-
miques nets lors de la mise en place d’une politique
environnementale implique que les gains aient dépassé
les pertes pour la société prise dans son ensemble, cette
condition peut ne pas être vérifiée pour tous les mem-
bres de la société, considérés individuellement. Certains
segments de la population peuvent avoir à supporter une
part plus élevée des coûts de la mesure environnemen-
tale. Prêter une attention particulière à la justice envi-
ronnementale est important pour au moins deux raisons,

la première est éthique, la deuxième est pragmatique. La
dimension éthique s’intéresse à la compatibilité de la
distribution des coûts et des bénéfices avec les normes
de justice sociale. L’objectif de justice des politiques est
un complément pertinent à celui d’efficacité écono-
mique. La dimension pragmatique découle du lien entre
les conséquences inégalitaires de la répartition des coûts
de la politique et la probabilité que la réforme environ-
nementale soit démocratiquement adoptée. En effet,
lorsque la perception sociale de la politique envisagée
se traduit par un sentiment d’injustice, cette dernière a
peu de chance d’être acceptée même si elle rapproche le
fonctionnement de l’économie des critères d’efficacité
et de durabilité.

Les normes de justice sociale ne sont pas suffisam-
ment bien définies, ni consensuelles, pour qu’elles puis-
sent être imperméables à toute critique. Néanmoins,
certains outils nous permettent d’approcher une notion
de justice sociale lors de l’évaluation des politiques
publiques : il s’agit des concepts d’équité horizontale et
verticale.

L’équité horizontale est respectée lorsque deux
agents à ressources égales supportent les mêmes coûts
(et éventuellement bénéficient des mêmes gains) de la
politique. S’agissant de la politique environnementale,
le critère d’équité horizontale est satisfait si les indivi-
dus ayant les mêmes revenus obtiennent un même mon-
tant de bénéfice net. L’équité verticale s’intéresse aux
traitements des inégalités, et donc aux situations où
divers individus dotés de ressources différentes, sont
simultanément concernés par la mesure publique.
L’évaluation de la répartition des bénéfices nets de la
politique entre ces individus permet de classer les poli-
tiques selon trois groupes : progressives, régressives,
proportionnelles. Une politique régressive se définit par
un ratio du bénéfice net au revenu d’autant plus grand
que le revenu de l’individu considéré est élevé. Une
politique régressive ne respecte pas le critère d’équité
verticale.

Cet argument d’équité mérite d’être étudié attenti-
vement afin de mesurer l’ampleur des conséquences en
termes d’inégalités de la taxe carbone et de proposer des
moyens de compenser ses effets négatifs afin que la
lutte contre le changement climatique ne s’accompagne
pas d’un creusement des inégalités.

Une telle recherche se situe dans la filiation des tra-
vaux existants sur le double dividende. Cette abondante
littérature vise à éclairer la question suivante, encore
pendante : « peut-on mettre en place une réforme fiscale
à visée environnementale sans détériorer le bien-être
économique (à côté de l’amélioration provenant de la
qualité de l’environnement) ? » En effet, dans la mesure
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où l’État peut recycler le rendement de la taxe environ-
nementale en réduisant d’autres taxes ou impôts distor-
dants, une telle réforme fiscale peut conduire à un
double dividende comme l’a défini Goulder, c’est-à-dire
simultanément une amélioration de la qualité de l’envi-
ronnement et la réduction des distorsions fiscales.
Goulder [1995]21 et Ligthart [1998]22 ont montré que
l’existence du double dividende dépend fondamentale-
ment de la possibilité de transférer la charge fiscale glo-
bale des salariés vers d’autres facteurs de production
fixes, comme le capital, ou vers d’autres catégories de
ménages. Ces travaux éclairaient ainsi déjà l’impor-
tance de l’existence de l’hétérogénéité des agents.

Néanmoins, de façon assez surprenante, même si la
littérature a scruté en détail cette question de l’éventua-
lité du double dividende, elle a pour l’heure négligé les
aspects concernant la répartition des gains de bien-être,
alors même que le gain de bien-être global ne peut se
faire qu’au détriment de certains groupes d’agents. Il est
en revanche bien connu que les coûts et les bénéfices
des politiques environnementales sont inégalement dis-
tribués entre les agents. Les riches et les pauvres n’attri-
buent pas la même priorité à la protection contre la
dégradation de l’environnement, quelle que soit sa
source (Baumol et Oates [1988]23), les plus riches ayant
en général un consentement à payer plus fort pour
l’amélioration de la qualité de leur environnement. Par
ailleurs, les coûts de toute politique fiscale de protection
de l’environnement sont vraisemblablement distribués
de façon inégale entre des agents de niveaux de revenu
différents. On peut en particulier déduire des études
existantes sur la régressivité des impôts indirects que
toute politique fiscale environnementale serait vraisem-
blablement régressive. Dans le cas français en particu-
lier, une taxe portant sur les achats d’énergie ou de
carburants affecte relativement trois fois plus les
ménages appartenant au premier décile de revenus que
ceux appartenant au dixième décile (Ruiz et Trannoy

[2008]24). De même, dans le cas du Danemark où a été
mise en place une taxe importante sur le dioxyde de car-
bone (CO2) qui assure 10 % des recettes fiscales totales,
Wier et alii [2005]25 montrent que cette taxe a bien des
effets régressifs, encore plus importants dès lors que
l’on tient compte également du report sur les ménages
de la taxe portant sur les entreprises. En outre les modes
de recyclage du rendement des taxes environnementales
habituellement utilisés peuvent encore accentuer leurs
propriétés régressives (Metcalf [1999]26). Cette question
est évidemment cruciale dans la mesure où l’acceptabi-
lité d’une politique fiscale de lutte contre l’effet de serre
ou contre d’autres types de pollution serait remise en
cause de façon drastique s’il était prouvé qu’elle ne peut
qu’aggraver les inégalités.

Parallèlement, ces dernières années ont vu naître
plusieurs travaux empiriques de diverses disciplines
(sciences du vivant, médecine…) qui mettent en
lumière des liens étroits entre l’accroissement des émis-
sions de polluants et la dégradation de la santé des indi-
vidus. Parmi les bénéfices des politiques
environnementales, il semble dorénavant important de
prendre en considération les liens entre pollution et pro-
ductivité des travailleurs, et plus particulièrement d’étu-
dier les inégalités sociales de santé liées à la dégradation
de l’environnement et d’analyser leurs conséquences
macroéconomiques. Bien que la plupart des études
empiriques portant sur la répartition des bénéfices des
politiques environnementales entre classes d’agents
sont anciennes et peu détaillées (Christiansen et
Titienberg [1985]27, Harrison [1994]28, Peskins [1978]29),
ce point est devenu une préoccupation actuelle de poli-
tique économique et environnementale. Ainsi, l’objectif
principal du deuxième Plan national santé-environne-
ment (2009-2013) est la réduction des inégalités envi-
ronnementales, en particulier les inégalités dans les
moyens d’action (inégalités sociales). Ce plan a été
défini dans la lignée de la Stratégie Nationale de
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Développement Durable adoptée en juin 2003, en inté-
grant certains engagements pris dans le cadre du
Grenelle de l’environnement. Or, si divers travaux ont
déjà été engagés dans ce sens, l’influence des exposi-
tions environnementales sur les inégalités sociales de
santé reste un domaine encore peu exploré. Les résultats
de ces études devraient contribuer à mieux cerner les
bénéfices nets des politiques environnementales et vien-
draient vraisemblablement contrecarrer l’argument iné-
galitaire contre la taxe environnementale.

Est-il ainsi possible de mettre en œuvre une poli-
tique fiscale environnementale qui ne détériore le bien-
être d’aucune catégorie d’agents ? Par rapport à la
littérature standard sur le double dividende qui étudie la
poursuite simultanée de deux objectifs – l’amélioration
de la qualité de l’environnement par l’instauration ou
l’augmentation d’une taxe environnementale (premier
dividende) et l’augmentation du bien-être social grâce à
la diminution des distorsions provoquées par le reste du
système fiscal (second dividende) – il semble doréna-
vant important de prendre en considération un troisième
objectif, celui de la non-aggravation des inégalités,
voire de la lutte contre les inégalités.

Deux articles récents30 intègrent ces points de vue.
Le premier est un travail empirique mené au sein du
CIRED (Hourcade et al. [2009]31). Il évalue, à l’aide
d’un modèle d’équilibre général calculable statique
(Imaclim-S), les conséquences macroéconomiques en
France de la mise en place d’une fiscalité carbone (dont
le taux de taxe varie de 40 à 200€/t CO2) compensée
par divers modes de recyclage des recettes, dont la
baisse de charge sur le travail et la redistribution uni-
forme aux ménages. Les principales conclusions
concernent l’évolution de la qualité de l’environnement
et les impacts redistributifs. Le mode de recyclage ne
joue que faiblement sur la qualité de l’environnement
(premier dividende). En revanche, la compensation par
la baisse des charges portant sur les salaires et la redis-
tribution uniforme aux ménages ont des conséquences
opposées s’agissant des résultats macroéconomiques et
de la distribution des revenus. La baisse de charges sur
le travail permet un gain macroéconomique maximum
mais présente un caractère régressif très fort. À l’in-
verse, la distribution uniforme forfaitaire du produit fis-
cal a un impact fortement progressif. Ces résultats sont

conformes à ceux sur le double dividende : aucun gain
en efficacité ne peut être attendu d’une redistribution
forfaitaire au contraire du recyclage du rendement de la
taxe par la baisse de taux de taxes distordantes. Se
trouve ainsi remis en lumière l’arbitrage incontournable
entre équité (contrôle des impacts distributifs) et effica-
cité (gains macroéconomiques). Le deuxième travail est
théorique et réalisé au sein du Centre d’Économie de la
Sorbonne (Chiroleu-Assouline et Fodha [2009]32) ; il
cherche à concilier les objectifs de double dividende
avec les critères d’équité. Il permet d’aller au-delà des
résultats usuels de cette littérature où le second divi-
dende ne peut être atteint qu’au détriment d’un groupe
d’agents qui doit supporter la charge de la taxe. Ce tra-
vail, en prenant en considération les propriétés d’hétéro-
généité longitudinale et transversale des agents,
introduit un critère d’unanimité (la Pareto-amélioration)
pour la mise en œuvre de la mesure fiscale. La puis-
sance publique poursuit ainsi trois objectifs : la qualité
de l’environnement, l’efficacité économique (i.e. le gain
macroéconomique) et la Pareto-amélioration. Cet objec-
tif triple nécessite donc trois instruments : la taxe envi-
ronnementale, la taxe sur les salaires et l’indice de
progressivité fiscale. Les auteurs montrent alors que les
propriétés redistributives de la fiscalité sur les salaires
sont un outil de correction des distorsions sociales
induites par la politique fiscale environnementale. Cette
dernière consiste ainsi en la mise en place d’une fisca-
lité carbone dont les recettes sont recyclées par une
baisse non linéaire de l’impôt sur le revenu. Ce mode de
recyclage repose sur une combinaison fine entre la
variation du taux d’imposition de la première tranche de
l’impôt sur le revenu (ce qui bénéficie à tous les
agents33) et une hausse du taux des tranches supérieures
(dont le coût sera supporté par les hauts revenus). Ce
dernier mécanisme permet de compenser le caractère
régressif de la fiscalité carbone.

Les 2 et 3 juillet 2009 s’est tenue à Paris la
Conférence des experts sur la mise en place d’une
contribution climat-énergie. Deux points ont largement
monopolisé les discussions : l’efficacité économique de
l’outil fiscal relativement au marché des permis et les
conséquences redistributives d’un tel instrument. Nul
doute que ce champ de recherche est loin d’être épuisé,
tant sur les aspects empiriques que théoriques.
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